
COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

ASSURANCE 
DOMMAGES AUX BIENS 
ET RISQUES ANNEXES

LOT N° 1

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres



COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

ASSURANCE 
DOMMAGES AUX BIENS 
ET RISQUES ANNEXES

ELEMENTS TECHNIQUES

La Commune de Beaussais-sur-Mer est actuellement titulaire d’un contrat garantissant les 
risques objet de la présente consultation souscrit auprès de la compagnie SMACL

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises du contrat en cours.

Choc de VTM non identifié – 2 000 €



PROTECTAS - CONSEIL EN ASSURANCES

DOSSIER TECHNIQUE ASSURANCE

Ce document a été généré automatiquement à partir des éléments saisis par le souscripteur.

Il a été validé par celui-ci à la date du 17/04/2023.

1 / Souscripteur

Nom COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

Adresse 5 bis rue Ernest Rouxel - Ploubalay

22650 BEAUSSAIS-SUR-MER

• Adresse Internet du profil acheteur : 

https:/

• Liste des E.P.C.I. dont la collectivité est membre, et des services ou compétences concédées ou
transférées :

DINAN AGGLOMERATION

• Liste des organismes annexes ou "satellites" du souscripteur concernés par le contrat :
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2 / Biens immobiliers

• Surface totale à assurer (en m²) : 19 016

Type de surface : Surface de plancher

• Nombre d'agents du souscripteur ayant la qualité de Sapeurs-Pompiers Volontaires : 0

• Existe-t-il une expertise préalable ? .......................................................................................................... Non

• Existe-t-il des IGH ? .................................................................................................................................. Non

• Existe-t-il des bâtiments faisant l'objet d'une classification "MONUMENTS HISTORIQUES" ou

inscrits à l'inventaire supplémentaire ? ..................................................................................................... OUI

➬ Voir document joint ci-après.

• Existe-t-il des verrières de grande importance ? ...................................................................................... Non

• Dans les bâtiments existe-t-il des locaux occupés par des personnes morales ou physiques à but

lucratif ? .................................................................................................................................................... OUI

➬ Voir document joint ci-après.

• Liste de bâtiments :

➬ Voir document joint ci-après.

3 / Autres biens

• Existe-t-il des œuvres d'art et collections ? ........................................................................................... OUI

- Liste des œuvres d'art et collections :
Fichier Excel en annexe.

➬ Voir document joint ci-après.

• Existe-t-il des instruments de musique ? ............................................................................................... OUI

- Liste des instruments de musique :
Fichier Excel en annexe.

➬ Voir document joint ci-après.

- Ces instruments font-ils l'objet de prêts ? .......................................................................................... Non

- Le souscripteur peut-il être amené à louer des instruments de musique ? ....................................... Non

4 / Sécurisation des bâtiments et installations

Moyens d'intervention interne

• Existe-t-il une équipe de sécurité incendie interne ? ................................................................................ Non

• Existe-t-il une alarme incendie avec report à un poste de surveillance permanent ? ............................... Non

• Existe-t-il une alarme intrusion avec report à un poste de surveillance permanent ? .............................. Non
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Vérification des matériels

• Les installations électriques sont-elles contrôlées ? ................................................................................. OUI

- Nom de l'organisme de contrôle : APAVE et SOCOTEC

- Fréquence des visites : 1 an

• Le matériel de sécurité incendie est-il contrôlé ? ...................................................................................... OUI

- Nom de l'organisme de contrôle : BFI

- Fréquence des visites : 2 ans

• Observations :

Contrôle régulier et réglementaire réalisés BFI.

5 / Expositions

• Le souscripteur organise-t-il des expositions permanentes ? ............................................................... Non

• Existe-t-il des lieux de stockage ou d'entreposage pour œuvres mises à dispositions ? ...................... Non

• Le souscripteur organise-t-il des expositions temporaires ? ................................................................. OUI

- Liste des expositions temporaires :
Contrôle régulier et réglementaire réalisés BFI.

➬ Voir document joint ci-après.

6 / Services annexes

Abattoirs

• La collectivité agit-elle en qualité de propriétaire exploitant ? .................................................................. Non

Collecte des ordures ménagères

• La collectivité agit-elle en qualité d'exploitant de cette compétence ? ................................................. Non

Traitement des ordures ménagères

• La collectivité agit-elle en qualité de propriétaire exploitant ? ............................................................... Non

• Existe-t-il des déchetteries ? ..................................................................................................................... Non

• Existe-t-il des usines d'incinération des ordures ménagères ? ................................................................. Non

Production et/ou distribution d'énergie

• Existe-t-il des installations de production et/ou de distribution de gaz et d'électricité ? ............................ Non

• Existe-t-il des chaufferies urbaines ? ........................................................................................................ Non

• La collectivité est-elle propriétaire de panneaux photovoltaïques ? ......................................................... OUI

- L'installation est-elle posée au sol ? .................................................................................................. Non
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- Type d'installation : Pose sur toit

- Surface totale approximative (en m²) : 2 025

- Localisation : LOCAL TECHNIQUE, SALLE DES FETES, SALLE DES SPORTS

- Puissance : Salle des sports 100 Kws, Local technique

- Chiffre d'affaires annuel : 12 200,00

• Existe-t-il d'autres moyens de production et/ou de distribution d'énergie ? .............................................. Non

Distribution d'eau

• La collectivité a-t-elle la compétence de distribution d'eau potable ? ....................................................... Non

Assainissement

• La collectivité a-t-elle la compétence en matière d'assainissement ? ...................................................... Non

• Existe-t-il des sources de rayonnements ionisants ? ........................................................................... Non

• Existe-t-il des ateliers relais ou des pépinières d'entreprises ? ................................................................ Non

Risque agricole

Le souscripteur est-il propriétaire : 

- d'exploitations agricoles ? ............................................................................................................. Non

- de forêts ou bois ? .......................................................................................................................... Non

- de pisciculture ? .............................................................................................................................. Non

- d'élevage ? ....................................................................................................................................... Non

- d'animaux divers ? .......................................................................................................................... Non

- d'autres risques agricoles ? ............................................................................................................... Non

Activités spécifiques

- Chambres froides .............................................................................................................................. Non

- Chapiteaux fixes ................................................................................................................................ Non

- Drones ............................................................................................................................................... Non

- Établissements de thermalisme ou thalassothérapie ........................................................................ Non

- MIN (Marché Intérêt National) ........................................................................................................... Non

- Serres ................................................................................................................................................ Non

- Casinos ou salles de jeux .............................................................................................................. Non

- Golf ................................................................................................................................................... Non
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7 / Équipements et infrastructures

Installations portuaires

• La collectivité est-elle concernée par la création, l'aménagement ou l'exploitation de port ? ................... Non

Aérodrome

• La collectivité est-elle propriétaire d'un aérodrome ? ............................................................................... Non

Ouvrages d'art et de génie civil

Équipements pour lesquels la collectivité est propriétaire et/ou exploitante :

- Barrages, digues ............................................................................................................................. OUI

. Hauteur du plus haut : Polders 7m40 NGF

. La gestion de certains de ces équipements est-elle confiée à des personnes physiques ou

morales distinctes de la collectivité ? OUI

Équipements concernés : Le Conservatoire du Littoral

La collectivité a-t-elle renoncé aux recours contre elles ? Oui

- Engins de remontée mécanique .................................................................................................... Non

- Voies de chemin de fer ................................................................................................................... Non

- Bacs .................................................................................................................................................. Non

- Brise-lames ...................................................................................................................................... Non

- Écluses ............................................................................................................................................. Non

- Murs anti-bruit ................................................................................................................................. Non

- Parkings souterrains ou aériens ................................................................................................... Non

- Plans d'eau ...................................................................................................................................... Non

- Pontons et autres installations portuaires ........................................................................................ Non

- Ponts basculants ou levants ........................................................................................................... Non

- Ponts, viaducs ................................................................................................................................. Non

- Tunnels ............................................................................................................................................ Non

- Voirie ................................................................................................................................................ OUI

. Longueur en km : 100

- Autres ................................................................................................................................................ Non
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Mobilier urbain

- Nombre approximatif d'abris bus : 4

- Nombre approximatif d'horodateurs : 

- Nombre approximatif  de parcmètres: 

- Compétence hydrants : SAUR - SDIS

- Autres : 

8 / Informatique et électronique

• Liste du matériel informatique :

➬ Voir document joint ci-après.

• Si le matériel est en location ou en leasing, le propriétaire a-t-il souscrit un contrat d'assurance pour

le compte du souscripteur ? ...................................................................................................................... OUI

- Copie du contrat :

➬ Voir document joint ci-après.

• Tout ou partie du matériel fait-il l'objet d'un contrat de maintenance ? ..................................................... OUI

- Si maintenance partielle, type de matériel sur lequel elle s'applique :
Photocopieur : Contrat de maintenance et fourniture de consommables inclus dans un prix par copie
(voir contrat en annexe).
Iliane  : prestataire informatique avec régie niveau 2

• Les systèmes d'information sont-ils sauvegardés régulièrement ? .......................................................... OUI

- Fréquence : 1 x par jour

- Les sauvegardes sont-elle stockées dans des bâtiments différents ? Oui

• Existe-t-il des armoires ignifugées ? ......................................................................................................... Non

• Peut-on évaluer le coût de reconstitution des systèmes d'information ? .................................................. Non

• Peut-on évaluer le coût des frais supplémentaires d'exploitation en cas de sinistre majeur ? ................. OUI

- Montant : 2500 € TTC

• Le souscripteur a-t-il confié ou envisage-t-il de confier du matériel informatique et bureautique à des

agents dans le cadre du télétravail ? ........................................................................................................ OUI

- Type de matériel :
10 Ordinateurs portables et 2 mobiles + Zyxel VPN

• Le souscripteur effectue-t-il des travaux pour des tiers ? ......................................................................... Non
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9 / Divers matériels

• Liste des matériels pouvant bénéficier d'une garantie "BRIS DE MACHINE" :

Photocopieurs Ricoh, ATLP6500, CLEANTEC, Nettoyeur haute pression, pulvérisateurs de peinture.

Liste en PJ

➬ Voir document joint ci-après.

• Ces matériels font-ils l'objet d'un contrat de maintenance ? ..................................................................... OUI

• Existe-t-il une convention de type EJP passée avec EDF ? ..................................................................... Non
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DESIGNATION_BATIMENT REF
CADASTRALE N° RUE COMMUNE

DÉLÉGUÉE CP VILLE SUPERFICI
E TYPE_DE_RISQUE USAGE QUALITE_OCCUPATION Nom locataire DATE_ENTREE DATE_ENTRE

E ETAT

PLESSIX-BALISSON
MAIRIE 6 LE BOURG PLESSIX-BALISSON 22650  BEAUSSAIS SUR MER 100,00 ADMINISTRATION MAIRIE PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019 01/01/2019
EGLISE PLESSIX BALISSON 4 LE BOURG PLESSIX-BALISSON 22650  BEAUSSAIS SUR MER 548,00 CULTE EGLISE PROPRIETAIRE NON

OCCUPANT
01/01/2019 01/01/2019

HANGAR 49 LE BOURG PLESSIX PLESSIX-BALISSON 22650 BEAUSSAIS SUR MER 500,00 SOCIOCULTUREL SALLE_FETES PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 19/07/2019 19/07/2020

SALLE DES FETES 4 LE BOURG PLESSIX-BALISSON 22651 BEAUSSAIS SUR MER 480,00 SOCIOCULTUREL SALLE_FETES PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT.

BLOC WC LE BOURG PLESSIX-BALISSON 10,00 PROPRIETAIRE NON
OCCUPANTPLOUBALAY

MAIRIE DE BEAUSSAIS SUR MER ET MAISON DES
ASSOCIATIONS 5 bis RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 990,00 ADMINISTRATION MAIRIE PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019

EGLISE PLOUBALAY 3 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 2030,00 CULTE EGLISE PROPRIETAIRE NON
OCCUPANTECOLE ELEMENTAIRE HENRI DEROUIN 30 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 1350,00 ENSEIGNEMENT ECOLE PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

RESTAURANT SCOLAIRE 44 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 580,00 RESTAURANT SCOLAIRE /
GARDERIE / ALSH

RESTAURANT SCOLAIRE /
GARDERIE / ALSH

dans ancien contrat AXA, surface
indiquée avec Ecole HD

ECOLE MATERNELLE HENRI DEROUIN 1 RUE DU CHAFFAUD PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 800,00 ENSEIGNEMENT ECOLE / ALSH PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

ÉCOLE DE MUSIQUE (espace H. DEROUIN) 1 RUE DU CHAFFAUD 85,00 SOCIOCULTUREL ECOLE DE MUSIQUE PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT.

MEDIATHEQUE LUDOTHEQUE 36 ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 642,00 SOCIOCULTUREL MEDIATHEQUE PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019

BUREAU INFORMATION TOURISME PLACE EDWARD DURST PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 77,00 SOCIOCULTUREL OFFICE_TOURISME PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 09/07/2019

SALLE DES FETES 38 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 900,00 SOCIOCULTUREL SALLE_FETES / ALSH PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

MILLE CLUB 42 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 210,00 SOCIOCULTUREL AUTRE_SOCIOCULTUREL PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

LIEU DE RENCONTRE 34 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 180,00 SOCIOCULTUREL SALLE_POLYVALENTE PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

REMISE DE MATERIEL COMMUNAL "Les Fros" ROUTE DE DINAN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 150,00 INDUSTRIE_COMMERCE AUTRE_LOCAL 01/01/2019

SALLE OMNISPORT RUE DU CHAUFFAUD PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 2200,00 SPORT SALLE_SPORT PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

EHPAD 5 RUE ERNST ROUXEL PLOUBALAY 2260 2017,00 PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T 22/07/2021 Biens loués

LA TANNERIE/ NUMERITHEQUE 2 RUE DE DINAN PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 400,00 SOCIOCULTUREL AUTRE_SOCIOCULTUREL PROPRIETAIRE_OCCUPANT ET
NON OCCUPANT. 01/01/2019

AIRE DE CAMPING-CAR RUE DU CHAUFFAUD PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER  INDUSTRIE_COMMERCE AIRE PROPRIETAIRE NON
OCCUPANT

SURFACE AIRE DE CAMPING CAR.
VESTIAIRES 135 m² SUPPRIMÉS

CENTRE MEDICO SOCIAL 28 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 145,00 SANITAIRE_SOCIAL CENTRE_MEDICAL PROPRIETAIRE NON
OCCUPANT

01/01/2019
BOULODROME 36 RUE ERNEST ROUXEL PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 186,00 INDUSTRIE_COMMERCE BOULODROME PROPRIETAIRE NON

OCCUPANT
01/01/2019

ATELIERS MUNICIPAUX TECHNIQUE + MODULAIRES +
HANGAR 14 ZA COUTELOUCHE PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 723,00 INDUSTRIE_COMMERCE GARAGE_MECANIQUE PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019 dont Préau : 246 m²

TOUR VILLE ASSELIN

"Les
devants

de la Ville
Asselin"

PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 61,00 SOCIOCULTUREL AUTRE_SOCIOCULTUREL 01/01/2019

VESTIAIRE FOOT TERRAIN DE FOOT PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 50,00 SOCIOCULTUREL PROPRIETAIRE NON
OCCUPANTBLOC WC ET DOUCHES AIRE DE CAMPING CAR AIRE DE CAMPING CAR PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 40,00 INDUSTRIE_COMMERCE WC PROPRIETAIRE NON
OCCUPANTBLOC WC EGLISE EGLISE PLOUBALAY 22650 PROPRIETAIRE NON
OCCUPANTBLOC WC SQUARE EDOUARD DURST SQUARE EDOUARD DURST PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 30,00 INDUSTRIE_COMMERCE WC PROPRIETAIRE NON
OCCUPANT

01/01/2019
BLOC WC A COTE DE LA MAIRIE PLOUBALAY 22650 30,00 PROPRIETAIRE NON

OCCUPANTBOULE D'OR 10 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650 HABITATION VIDE VIDE
LOCAL SELLERIE 10 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 66,00 COMMERCE COMMERCE PROPRIETAIRE NON

OCCUPANT
DUPONT SELLERIE 01/01/2019

LOCAL DIET PLUS 10 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650 80,00 COMMERCE COMMERCE PROPRIETAIRE NON
OCCUPANT

Jack DIET
MAISON LECOUBLET AB 225 5 PLACE DU 6 AOUT PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 88,00 HABITATION IMMEUBLE VIDE 01/01/2019
MAISON LONCLE AD 86 19 RUE DU COLONEL PLEVEN PLOUBALAY 22650 60,00 HABITATION VIDE VIDE   Biens loués

LOCAL MAISON LONCLE AD 87 20 RUE DU COLONEL PLEVEN PLOUBALAY 22650 40,00 SOCIOCULTUREL ASSOCIATION PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T

Association "Outils en
Mains"

LE GRAND CLOS PLOUBALAY LE GRAND CLOS PLOUBALAY 22660 BEAUSSAIS SUR MER 46,00 HABITATION APPARTEMENT PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T 06/12/2019

FERME MOREL 21 RUE DU COLONEL PLEVEN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 46,00 HABITATION COMMERCE VIDE VIDE 06/12/2019
TUNNEL ( ZA DE COUTELOUCHE) ZA DE COUTELOUCHE PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 180,00 TUNNEL TUNNEL PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019

HANGAR LA PAYSANNE 10 rue de la Petite Ville Danne -
ZA Coutelouche PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 192,00 INDUSTRIE COMMERCE Charpentier PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN

T Daniel JOSSET nov.-20 Biens loués

HANGAR LA PÄYSANNE 11 rue de la Petite Ville Danne -
ZA Coutelouche PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 192,00 Association Atelier vielle mécanique PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN

T
AS LES VIEILLES
MECANIQUES

MAISON LONCLE AD 86 19 RUE DU COLONEL PLEVEN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 60,00 HABITATION APPARTEMENT PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T Mr Rebours 03/06/2021 Biens loués

MAISON MÉDICALE AB 87 1 RUE DU CLOS GUÉRIN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 80,00 CABINET MEDICAL Cabinet médical PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T

SCM Cabinet médical
Beaussais 21/12/2018 Biens loués

2 APPARTEMENTS MAISON MÉDICALE AB 88 1 RUE DU CLOS GUÉRIN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 80,00 HABITATION APPARTEMENT PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T

FERID-Afef  +
Poidevin

LOCAL POUDOUVRE 2 rue du Colonel PLEVEN PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 74 COMMERCE VIDE VIDE VIDE
TREGON

MAIRIE TREGON 33 RUE DE LA COTE D'EMERAUDE
- LE BOURG TREGON 22650  BEAUSSAIS SUR MER 315,00 ADMINISTRATION MAIRIE PROPRIETAIRE_OCCUPANT 01/01/2019

Eglise TREGON 38 RUE DE LA COTE D ÉMERAUDE
- LE BOURG TREGON 22650 BEAUSSAIS SUR MER 430,00 CULTE EGLISE PROPRIETAIRE 01/01/2019

RESTAURANT LE FEU ROUGE 357 A 1168 35 RUE DE LA COTE D ÉMERAUDE
- LE BOURG TREGON 22650 BEAUSSAIS SUR MER 240,00 INDUSTRIE_COMMERCE RESTAURANT PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN

T 28/11/2019

BLOC WC MAIRIE 33 A COTE DE LA MAIRIE TREGON 22651 BEAUSSAIS SUR MER INDUSTRIE_COMMERCE WC PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN
T

EPFB (Propriétaire) / Commune (Gestion locative et
d'occupation = Besoin Ass pour la Commune : RC)
LOCAL BOULANGERIE AI 3 4 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 200,00 COMMERCE AUTRE_ECONOMIE EXPLOITANT NON OCCUPANT 01/01/2019 Commerce + Habitations

LOCAL FLEURISTE AI 179 6 RUE DU GENERAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650  BEAUSSAIS SUR MER 100,00 COMMERCE AUTRE_ECONOMIE EXPLOITANT NON OCCUPANT SARL Autant en
emportent les fleurs 01/01/2019 Biens loués

Maison COCHET AB 190 17 RUE DU GENERAL DE GAULLE 243 HABITATION VIDE EXPLOITANT NON OCCUPANT Biens loués
MAISON DAVID AB 188 25 RUE GAL DE GAULLE PLOUBALAY 22650 BEAUSSAIS SUR MER 154,00 HABITATION VIDE EXPLOITANT NON OCCUPANT 01/01/2019 Biens loués

BAIE DES CAPS AB71  2 Allée commerçante Baie des caps 2 Allée
commerçante Baie des caps 536 INDUSTRIE COMMERCE ATELIER FABRICATION PROPRIETAIRE_NON_OCCUPAN

T  

SURFACE TOTALE 19016,00



Lieu
Eglise de Trégon 5009 Le Bourg (Trégon) 22650 Beaussais-sur-Mer Code Insee de la commune : 22357



 

 

 

 

A  PLANCOET (22130), 44, rue de la Madeleine, au siège de l'Office Notarial, 
 

Maître Gwénola DELORME-DESCOTTES soussignée, notaire à PLANCOET 

(22130) - 44 rue de la Madeleine, associée de la société dénommée "LES NOTAIRES DU 

LITTORAL", société d'exercice libéral à responsabilité limitée, dont le siège est à 

MATIGNON (22550) - 8 route de Saint-Cast, 

 

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte authentique sur 

support électronique, contenant CESSION DE BAIL COMMERCIAL 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

CEDANT 

Monsieur Dominique Pierrick Bernard René REHEL, boucher, et Madame Sylvie 

Monique Michelle Nadine NOGUES, commerçante, demeurant ensemble à BEAUSSAIS-

SUR-MER (22650), La Ville Jaffray - TREGON,  

 Nés savoir : 

- Monsieur REHEL à DINAN (22100), le 17 juillet 1962, 

- Madame NOGUES à DINAN (22100), le 14 janvier 1967. 

Mariés sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut 

de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de MEGRIT (22270), le 18 

juillet 1986. 

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

Tous deux de nationalité française. 

Ayant tous deux la qualité de « Résidents » au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ci-après dénommés le « CEDANT » 

 

PRECISION FAITE que le fonds de commerce dont dépend le BAIL 

COMMERCIAL CEDE est exploité par Madame Sylvie NOGUES en qualité d’entrepreneuse 

individuelle, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de SAINT MALO et 

identifiée sous le numéro SIREN 528 810 302. 

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX
LE SIX JUILLET
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CESSIONNAIRE 

La société dénommée CORNALINE, Société en nom collectif au capital de 1000 

EUROS, ayant son siège social à BEAUSSAIS-SUR-MER (22650), Le Bourg - Trégon, 

Identifiée au SIREN sous le numéro 914926050 et immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de SAINT-MALO. 

 

Ci-après dénommée le « CESSIONNAIRE » 

INTERVENANTS 

PROPRIETAIRE BAILLEUR 

La COMMUNE DE BEAUSSAIS SUR MER, collectivité territoriale, personne 

morale de droit public, située dans le département des Côtes-d'Armor, ayant son siège à 

BEAUSSAIS-SUR-MER (22650), 5bis, rue Ernest Rouxel, identifiée sous le numéro INSEE 

200064699. 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Dominique REHEL, non présent, est ici représenté par Madame Sylvie 

NOGUES, son épouse, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’un acte sous 

signature privée en date du 6 juillet 2022 à TREGON, ci-annexé. 

- Madame Sylvie NOGUES est ici présente. 

- La société CORNALINE est ici représentée par Madame Gwénola VATTIER-

DELAUNAY, associée de la société CORNALINE, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été conférés aux termes d’une assemblée générale dont le procès-verbal est demeuré ci-annexé. 

- La COMMUNE DE BEAUSSAIS SUR MER est représentée par Monsieur 

Christian BOURGET, maire délégué de ladite commune. 

 

Lesquels, préalablement à la CESSION DE BAIL COMMERCIAL, objet des 

présentes, ont exposé ce qui suit : 

EXPOSE 

 

1/ Bail commercial du 20 septembre 2016 : 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Gaëtan RENAUD, notaire à PLANCOET, en 

date du 20 septembre 2016,  

Le BAILLEUR susnommé a donné à bail au CEDANT les locaux ci-après désignés :  

 

Commune de BEAUSSAIS-SUR-MER (22650), 35 rue de la Côte d’Emeraude - 

Le Bourg - Trégon,  

Un BATIMENT indépendant édifié en parpaings sous couverture zing, bardé 

partiellement en bois, de plain-pied comprenant  : salle de bar, couloir, wc pour la clientèle, 

salle de restaurant, cuisine, bureau, douche et sanitaires pour le personnel, légumerie et cuisine. 

  Avec aire de stationnement au sud – espaces verts à l’Est et à l’Ouest à prendre dans 

un immeuble plus grand figurant au cadastre sous les références suivantes : 

 

Préfixe Section Numéro Lieudit ha a ca 

357 A 1168 Le Bourg 0 15 00 

 Contenance Totale : 0ha 15a 00ca 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés 

quelconques, sans exception ni réserve. 

Ci-après dénommé le « BIEN » 

 

La durée du bail a été fixée à neuf années qui ont commencé à courir le 1er juillet 2016 
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pour venir à expiration le 30 juin 2025. 

Le loyer du bail était de NEUF MILLE SIX CENTS EUROS ( 9.600,00 € ) hors 

taxes par an (soit un loyer mensuel hors taxes de 800,00 €), payable mensuellement et 

d’avance le premier de chaque mois. 

 

Il a été stipulé audit acte que le loyer serait révisé à l’issue de chaque période triennale 

en fonction de la variation de l’indice des loyers commerciaux (ILC) en prenant pour indice 

de base celui du deuxième trimestre 2016, tel qu’il a été établi par l’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), lequel indice était de 108,40 points.  

 

Le BAILLEUR avait fourni au notaire pour demeurer annexé au bail, un inventaire, 

qu’il a établi sous sa responsabilité, des différentes charges liées au bail et comportant 

l’indication de la répartition entre BAILLEUR et PRENEUR. 

La copie de cet inventaire est demeuré ci-annexé. 

 

Le PRENEUR déclare n’avoir versé au BAILLEUR aucune somme à titre de dépôt 

de garantie. 

 

Le bail a été consenti sous diverses clauses et conditions dont le CESSIONNAIRE 

déclare avoir pris connaissance, par la lecture qu'il en a faite lui-même au cours de ses 

pourparlers préalables avec le CEDANT, qui lui en avait communiqué copie et par la lecture 

qui lui a été faite par le notaire soussigné. 

Les parties jugent en conséquence inutile de rappeler ici l'ensemble de ces clauses et 

conditions et en dispensent expressément le notaire soussigné.  

Une copie authentique du bail a été remise au CESSIONNAIRE préalablement à la 

signature du présent acte, ainsi qu'il le reconnaît. 

 

Il est ici précisé qu’aux termes de l’article 13 du bail, il a été indiqué ce qui suit, 

littéralement rapporté : 

« Article 13 – Cessions – Sous-locations 

LE PRENEUR ne pourra céder son droit au présent bail, ni sous-louer, en tout ou en 

partie les locaux en dépendant, sans le consentement exprès et par écrit du BAILLEUR si ce 

n’est à son successeur dans le commerce. 

Toute cession ou sous-location devra avoir lieu par acte notarié auquel LE 

BAILLEUR sera appelé. 

Les cessionnaires et sous-locataires devront s’obliger solidairement avec LE 

PRENEUR, au paiement des loyers et à l’exécution des conditions du bail.  

Une copie exécutoire de l’acte de cession ou de sous-location devra être remise au 

BAILLEUR, sans frais à sa charge, pour lui servir de titre exécutoire. 

LE BAILLEUR devra ensuite informer le PRENEUR de tout défaut de paiement des 

cessionnaires ou sous-locataires, dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la 

somme aurait dû être acquittée par ceux-ci. 

Quant au PRENEUR, et durant trois années, il restera garant et répondant solidaire 

de son successeur et de tous successeurs ultérieurs, pour le paiement des loyers et l’exécution 

des conditions du bail. » 

 

2/ Avenant au bail commercial du 29 mars 2019 : 

Suite à des travaux d’extension du local commercial, le BAILLEUR a décidé 

d’augmenter le loyer, par conséquent un avenant au bail a été régularisé entre les parties aux 

termes d’un reçu par Maître Gwénola DELORME-DESCOTTES, notaire à PLANCOET, en 

date du 29 mars 2019,  

La désignation des locaux après achèvement des travaux est la suivante :  

 

Commune de BEAUSSAIS-SUR-MER (22650), Le Bourg - Trégon,  

Un BATIMENT indépendant édifié en parpaings sous couverture zing, bardé 
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partiellement en bois, de plain-pied comprenant  : cuisine, bureau, douche et sanitaires pour le 

personnel, légumerie et cuisine, salle de bar, couloir, sanitaires pour la clientèle, une première 

salle de restaurant et une deuxième salle de restaurant. 

Terrasses côté sud avec pergola (d’une surface 8,23 m²). 

Aire de stationnement au sud – espaces verts à l’Est et à l’Ouest à prendre dans un 

immeuble plus grand figurant au cadastre sous les références suivantes : 

Préfixe Section Numéro Lieudit ha a ca 

357 A 1168 Le Bourg 0 15 00 

 Contenance Totale : 0ha 15a 00ca 

 

Un plan cadastral matérialisant, sous teinte jaune, l’assiette foncière, desdits biens est 

ci-annexé ainsi que les plans de la construction. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés 

quelconques, sans exception ni réserve. 

Ci-après dénommé le « BIEN » 

 

La durée du bail fixée à neuf années n’a pas été modifié, de sorte que le bail ayant 

commencé à courir le 1er juillet 2016 viendra à expiration le 30 juin 2025. 

Le loyer du bail a été fixée à DIX HUIT MILLE EUROS (18.000,00 €), soit un 

loyer mensuel hors taxes de 1.500,00 €, payable mensuellement et d’avance le premier de 

chaque mois. 

 

L’avenant n’ayant apporté aucune novation aux droits des parties, ni aucune autre 

dérogation au bail sus-énoncé, toutes les stipulations non contraires à ce qui précède ont 

continué à s'appliquer. 

 

3/ Vente du fonds de commerce : 

Aux termes d'un acte sous signatures privées, en date du 4 juillet 2022, qui sera 

régulièrement enregistré, Madame Sylvie REHEL a cédé son fonds de commerce de BAR, 

RESTAURATION, GRILL, EPICERIE ET DEBIT DE TABAC, à la société dénommée 

CORNALINE, cessionnaire ci-dessus nommée,  

Moyennant le prix principal de DEUX CENT TRENTE MILLE EURO (230.000 €), 

payé comptant aux termes de l'acte.  

 

Ceci exposé, il est passé à la cession de droit au bail faisant l'objet du présent acte. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Le CEDANT cède, sans autre garantie que celle de l'existence du bail cédé, au 

CESSIONNAIRE qui accepte, 

Tous les droits pour le temps qui en reste à courir, à compter du HUIT JUILLET 

DEUX MILLE VINGT DEUX (8 juillet 2022), au bail qui lui a été consenti aux termes de 

l'acte énoncé dans l'exposé qui précède, subrogeant expressément le CESSIONNAIRE dans 

tous les droits et obligations résultant de ce bail. 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La présente cession de bail commercial ne donne pas ouverture au droit de préemption 

urbain prévu à l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme. 

En effet, le bail commercial n'est pas situé dans un périmètre de sauvegarde du 

commerce et de l'artisanat de proximité délimité, en application des articles R. 214-1 et R. 

214-2 du même code, ainsi qu'il résulte des renseignements d'urbanisme ci-annexés. 

CONDITIONS DE LA CESSION 

La présente cession est faite sous les conditions suivantes que le CESSIONNAIRE 
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s'oblige à exécuter, savoir :  

ENTREE EN JOUISSANCE 

- le CESSIONNAIRE aura la propriété et la jouissance du droit au bail présentement 

cédé à compter du 8 juillet 2022 par la prise de possession réelle et effective des locaux loués. 

En conséquence, il aura droit à compter du 8 juillet 2022, à tous droits et prérogatives 

attachés à ce bail ; 

- tous les droits du CEDANT sont transférés au bénéfice du CESSIONNAIRE à 

compter de la date d'entrée en jouissance ci-dessus fixée. Le CESSIONNAIRE est donc à 

compter de cette même date, subrogé purement et simplement dans tous les droits, procédures, 

actions ou obligations, droit au renouvellement du bail ou à l'indemnité d'éviction pouvant 

bénéficier au CEDANT, sans exception ni réserve ; 

- le CEDANT s'engage à supporter intégralement tous rappels de loyers, charges et 

accessoires qui pourraient être dus par suite de révision amiable ou judiciaire et qui 

s'appliqueraient à une période antérieure au jour de l'entrée en jouissance du 

CESSIONNAIRE, et à supporter également tous les frais de procédure, d'experts ou d'avocats 

exposés pour arriver à cette révision, le coût de tous actes qui seraient dressés pour la 

constatation, ainsi que les droits ou taxes s'appliquant aux loyers antérieurs à l'entrée en 

jouissance du CESSIONNAIRE. 

EXECUTION DES CLAUSES ET CONDITIONS DU BAIL 

Le CESSIONNAIRE exécutera toutes les clauses, charges et conditions dont 

l'accomplissement incombait au CEDANT aux termes du bail, de manière que le CEDANT ne 

soit jamais inquiété ni recherché, directement ou indirectement, à ce sujet. S'il en était 

autrement, le CESSIONNAIRE serait passible de tous dommages-intérêts, au profit du 

CEDANT, pour le préjudice, les frais, pertes de temps et autres inconvénients qui en 

résulteraient pour lui. 

ÉTAT DES LOCAUX - REPARATIONS 

Le CESSIONNAIRE prendra les locaux dans leur état actuel et fera son affaire 

personnelle de toute réclamation que pourrait élever le propriétaire de l'immeuble, tant au 

cours du bail qu'à la fin de celui-ci. 

Le CEDANT déclare qu’un état des lieux sera établi ce jour avec le BAILLEUR, dont 

un exemplaire sera remis au CESSIONNAIRE. 

Un état des lieux a été également dressé, préalablement à la présente cession, 

conformément aux dispositions de l’article L. 145-40-1 du Code de commerce,  

contradictoirement entre le CEDANT et le CESSIONNAIRE par acte sous signatures privées 

en date du 6 juillet 2022. 

Connaissance prise de cet état des lieux, des clauses du bail concernant les réparations, 

et des transformations apportées aux lieux loués, le CESSIONNAIRE déclare faire son affaire 

personnelle de la remise des lieux au propriétaire dans l'état où ce dernier aura le droit de les 

exiger en vertu des clauses du bail. Toutes les indemnités pouvant être à la charge du CEDANT 

ou pouvant lui bénéficier, au titre des améliorations effectuées, ou des dégradations 

intervenues, pendant la période où il a occupé les lieux, seront encaissées ou réglées par le 

CESSIONNAIRE, sans aucun recours de part et d'autre. 

PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES ET ACCESSOIRES 

Le CESSIONNAIRE paiera exactement aux lieu et place du CEDANT, à compter de 

son entrée en jouissance et jusqu'à la fin du bail, les loyers, charges et accessoires. 

Le CEDANT déclare que le montant actuel du loyer annuel est toujours de DIX-

HUIT MILLE EUROS (18.000,00 €) Hors Taxes, soit MILLE CINQ CENT EUROS 

(1.500,00 €) mensuel et qu’il n’a fait l’objet d’aucune révision à ce jour. 

Le CEDANT et le CESSIONNAIRE déclarent qu’ils feront directement entre eux tout 

compte de prorata temporis de loyer, sur production d’un justificatif de la Trésorerie 

concernant le dernier loyer encaissé.  

Le CESSIONNAIRE paiera de la même façon toutes les augmentations qui pourraient 
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intervenir par la suite, notamment par suite de révision du prix.  

CONTINUATION DES CONTRATS ET ABONNEMENTS 

Le CESSIONNAIRE continuera tous les contrats souscrits par le CEDANT 

relativement aux locaux, objet de la présente cession, pour toutes assurances et tous services. 

Il fera son affaire personnelle des divers abonnements concernant les locaux loués 

(eau, gaz, électricité, téléphone, fax, internet, ...). Le CEDANT s'engage à établir tous 

documents qui seraient nécessaires pour permettre le transfert des contrats à son nom. 

ENGAGEMENT DIRECT DU CESSIONNAIRE 

Le CESSIONNAIRE s'engage à effectuer en temps utile toutes les formalités 

consécutives à la présente cession, de telle manière que le CEDANT ne puisse jamais être 

inquiété ni recherché, de même qu'à exécuter toutes les obligations qui viennent d'être mises à 

sa charge ci-dessus, la présente clause valant, comme l'exigent les conditions du bail qui vient 

d'être cédé, engagement direct par le CESSIONNAIRE vis-à-vis du propriétaire. 

INTERDICTION DE CONCURRENCE 

Le CEDANT déclare qu’un interdiction de faire concurrence au CESSIONNAIRE a 

été stipulée dans l’acte de cession du fonds de commerce en date du 4 juillet 2022, les parties 

déclarent en pas vouloir y déroger ou la modifier. 

CONDITIONS FINANCIERES DE LA CESSION 

Le prix de la présente cession de bail est inclus dans le prix de vente du fonds de 

commerce par Madame Sylvie REHEL à la société dénommée CORNALINE intervenue aux 

termes d'un acte sous signature privée, en date du 4 juillet 2022,  

Dont le montant est de DEUX CENT TRENTE MILLE EUROS (230.000 €), se 

répartissant comme suit: 

* à concurrence de 62.800,00 € pour les éléments incorporels dont 10.000,00 € pour 

la cession de bail ; 

* à concurrence de 167.200 € pour les éléments corporels. 

INTERVENTION DU PROPRIETAIRE BAILLEUR 

À l'instant est intervenu le BAILLEUR, ci-dessus nommé, qualifié et domicilié, 

propriétaire de l'immeuble dans lequel sont situés les locaux objet de la cession de bail 

constatée par le présent acte, 

Après avoir pris connaissance des clauses et conditions de l'acte de cession de bail qui 

précèdent, et de la constitution de gage, tant par lui-même que par la lecture que lui en a faite 

le notaire soussigné, il a déclaré :  

1° Dispenser les parties de la signification prévue par l'article 1690 du Code civil, 

acceptant en conséquence que la cession de bail lui soit opposable à compter de ce jour ;  

2° Les dispenser également de la signification de l'acte de nantissement du droit au 

bail, consenti par le CESSIONNAIRE au CEDANT, tenant en conséquence pour valable et 

opposable ce nantissement, de la même manière que s'il avait été l'objet d'une signification en 

bonne et due forme. 

Il est ici précisé que le CEDANT restera garant et solidaire avec le cessionnaire tant 

du paiement des loyers que de l'exécution des obligations imposées par le contrat de bail, dans 

les conditions indiquées à la clause de "garantie solidaire" figurant dans ce contrat auquel le 

BAILLEUR n'entend apporter aucune novation. Conformément aux dispositions de l’article 

L. 145-16-2 du Code de commerce, la clause de garantie du CEDANT au bénéfice du 

BAILLEUR, ne pourra être invoquée par le BAILLEUR que durant trois ans à compter de la 

cession dudit bail. 

En tant que de besoin, le CESSIONNAIRE réitère l'engagement direct ci-dessus pris 

par lui envers le propriétaire, ce qui est accepté par ce dernier. 

En tant que de besoin le BAILLEUR déclare, en ce qui concerne la situation du 

CEDANT :  

- qu'il est à jour de ses loyers et qu'il n'est pas débiteur de charges ou accessoires au 
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jour de la présente cession ; 

- qu'aucune action en résiliation de bail ou tendant à obtenir la mise en jeu de la clause 

résolutoire de plein droit, ou à refuser le renouvellement du bail, n'a été introduite à ce jour, à 

son encontre. 

Il est ici rappelé au BAILLEUR que conformément aux dispositions de l’article L. 

145-16-1 du Code de commerce, il doit informer le CEDANT de tout défaut de paiement du 

LOCATAIRE dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être 

acquittée par celui-ci.  

CLAUSE RESOLUTOIRE 

Pour le cas où le CESSIONNAIRE ne satisferait pas aux obligations prises par lui, 

notamment à l'égard du paiement du loyer, il est expressément convenu :  

- que le CEDANT aura droit (sans préjudice de l'action directe appartenant au bailleur) 

de poursuivre lui-même le paiement des termes de loyer échus, en vertu d'une copie exécutoire 

des présentes qu'il est autorisé à se faire délivrer ;  

- et qu'un mois après un simple commandement de payer ou d'exécuter demeuré 

infructueux et contenant déclaration par le CEDANT de son intention d'user du bénéfice de 

cette clause la présente cession de bail sera résolue de plein droit sans qu'il soit besoin de 

remplir aucune formalité judiciaire et sans préjudice de tous dommages-intérêts. 

DECLARATIONS DU CEDANT 

CAPACITE - POUVOIR 

Le CEDANT déclare ce qui suit :  

- il est de nationalité française ;  

- que son état civil et matrimonial est conforme à qui a été dit ci-dessus ;  

- il n'est pas susceptible actuellement ou ultérieurement d'être l'objet de poursuites ou 

de mesures pouvant entraîner la confiscation totale ou partielle de ses biens ;  

- il n'a jamais été en état de faillite, liquidation judiciaire, règlement judiciaire, 

liquidation de biens ou règlement transactionnel ;  

- il n'est pas en état de cessation de paiement ;  

- il jouit de sa pleine capacité civile et commerciale. 

DECLARATIONS CONCERNANT LE BAIL CEDE 

Le CEDANT déclare et certifie :  

- qu'il n'existe à sa connaissance aucun droit concédé par lui à des tiers, aucune 

restriction d'ordre légal, contractuelle et plus généralement aucun empêchement quelconque 

de nature à faire obstacle à la présente cession ;  

- qu'à sa connaissance, il n'existe aucune contestation sur la validité du bail, ni aucune 

autre instance qui aurait pour conséquence d'empêcher son renouvellement normal ;  

- qu'il n'existe actuellement aucune procédure ni difficulté avec les propriétaires des 

lieux loués ;  

- qu'aucune contravention aux clauses et conditions du bail cédé ou à la législation 

concernant les baux commerciaux n'a été commise jusqu'à ce jour, susceptible de permettre au 

bailleur de refuser le renouvellement du bail cédé, sans payer l'indemnité d'éviction ;  

- qu'aucune sommation ou avis d'exécuter l'une quelconque des charges et conditions 

du bail ne lui a été notifié ni aucun congé ou dénonciation du droit à la location ;  

- que tous les travaux effectués à ce jour dans les locaux où est exploité le fonds de 

commerce sus-désigné l'ont été avec l'accord des propriétaires ;  

- et qu'il n'a consenti aucune sous-location ou droit d'occupation quelconque de tout 

ou partie des locaux loués. 

Par ailleurs, le CEDANT déclare qu'aucune procédure n'a été introduite ou n'est, à sa 

connaissance, susceptible d'être introduite à ce jour par le bailleur à son encontre. 
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DECLARATIONS CONCERNANT L'IMMEUBLE LOUE 

SITUATION DE L'IMMEUBLE AU REGARD DES NORMES ET 

REGLEMENTATIONS DIVERSES 

URBANISME 

Le CESSIONNAIRE déclare parfaitement connaître le BIEN vendu et avoir pris lui-

même tous renseignements concernant les règles d'urbanisme auprès des services compétents. 

En conséquence, les parties, et plus particulièrement le CESSIONNAIRE, ont 

dispensé le notaire soussigné de requérir toutes pièces et documents d’urbanisme. 

Elles reconnaissent avoir reçu de sa part toutes explications et tous avertissements à 

cet égard. 

SERVITUDES 

Le CEDANT déclare que le BIEN loué n'est grevé d'aucune autre servitude que celles 

pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou de l'urbanisme. 

DIAGNOSTICS 

Le CESSIONNAIRE déclare parfaitement connaître le BIEN vendu et avoir obtenu 

tous renseignements concernant les diagnostics aux termes de la cession de fonds de commerce 

intervenue aux termes d'un acte sous signature privée, en date du 4 juillet 2022,  

En conséquence, les parties, et plus particulièrement le CESSIONNAIRE, ont 

dispensé le notaire soussignée de requérir tous diagnostics. 

Elles reconnaissent avoir reçu de sa part toutes explications et tous avertissements à 

cet égard. 

DECLARATIONS DU CESSIONNAIRE 

De son côté, le CESSIONNAIRE déclare :  

- qu'il n'est pas placé sous l'un des régimes prévus par le Code civil concernant les 

majeurs protégés ;  

- qu'il n'est pas et n'a jamais été soumis à une procédure de redressement judiciaire ou 

liquidation judiciaire ;  

- qu'il n'est pas susceptible d'être l'objet de poursuites pouvant entraîner la confiscation 

totale ou partielle de ses biens ;  

- qu'il n'est pas en infraction avec les dispositions légales et règlementaires relatives à 

l'assainissement des professions commerciales et industrielles ;  

- qu'il dispose de sa pleine capacité civile et commerciale. 

DECLARATIONS FISCALES 

DECLARATIONS POUR LA PERCEPTION DES DROITS 

D'ENREGISTREMENT 

Le présent acte sera soumis aux droits d'enregistrement prévus à l'article 719 du Code 

général des impôts qui, suivant le tarif applicable à ce jour, calculés sur le prix de cession, soit 

la somme de 10 000,00 €, s'élèvent à la somme de 25,00 €, à la charge du CESSIONNAIRE. 

IMPOSITION DES PLUS-VALUES 

Le CEDANT étant susceptible d'être imposé sur la plus-value qu'il pourra réaliser à 

l'occasion de la présente cession, en vertu de la législation en vigueur dont il déclare avoir été 

informé, précise à cet effet que son domicile est celui qui a été indiqué en tête du présent acte. 

AFFIRMATIONS DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 

impôts, que la présente cession de bail a lieu sans aucun prix ; elles reconnaissent avoir été 

informées par le notaire soussigné des actions encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation. 

Page 8



  

 

 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié 

ou contredit par aucune contre-lettre contenant une stipulation de prix quelconque. 

DEVOIR D’INFORMATION 

Il résulte de l’article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté : 

 

« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante 

pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 

ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant.  

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 

prestation.  

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 

partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 

1130 et suivants. » 

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire soussigné, le CEDANT et le 

CESSIONNAIRE déclarent, chacun en ce qui le concerne, ne connaître aucune information 

dont l’importance serait déterminante pour le consentement de l’autre et qui ne soit déjà relatée 

aux présentes. 

FRAIS ET HONORAIRES 

Le CESSIONNAIRE paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes et ceux 

qui en seront la suite et la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à remettre au 

BAILLEUR. 

Toutefois chacune des parties supportera les honoraires de ses conseils respectifs pour 

la préparation des présentes et de leurs suites.  

Le paiement des droits d'enregistrement dus sur le présent acte sera en particulier 

entièrement à sa charge. 

 

Les parties reconnaissent que le notaire rédacteur est intervenu personnellement dans 

le cadre de la présente opération pour la rédaction des présentes. 

Compte tenu de cela, il a été conclu entre le notaire soussigné et les parties aux 

présentes une convention d'honoraires, établie conformément à l'article L. 444-1 du Code de 

commerce et au décret n° 2016-230 du 26 février 2016, dont un exemplaire est ci-annexé. 

De cette convention il résulte que la rémunération convenue pour la mise au point du 

présent acte, dans ses dispositions particulières, sera à la charge du CESSIONNAIRE, qui s'y 

oblige. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 

notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

- les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 

organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des 

Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, ...), 

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

- les établissements financiers concernés, 
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- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 

permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 du 3 

septembre 2013. 

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 

la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou 

sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de l'Union 

Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 

équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont conservés 

30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et ses 

annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou 

majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 

blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin 

de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 

personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas échéant, 

elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du 

traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. 

Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à 

la communication de leurs données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les parties 

peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits ne sont 

pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne de 

contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France. 

 

DONT ACTE 
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les jours, 

mois et an indiqués aux présentes. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, puis le 

notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même signé au 

moyen d’un procédé de signature électronique qualifié. 
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�P�L�V�V�L�R�Q�U�H�O�H�Y�D�Q�W�G�H�O�*�H�[�H�U�F�L�F�H�G�H�O�*�D�X�W�R�U�L�W�…�S�X�E�O�L�T�X�H�G�…�O�…�J�X�…�H�S�D�U�O�*�(�W�D�W�G�R�Q�W�V�R�Q�W�L�Q�Y�H�V�W�L�V�O�H�V
�Q�R�W�D�L�U�H�V���R�I�F�L�H�U�V�S�X�E�O�L�F�V���F�R�Q�I�R�U�P�…�P�H�Q�W�• �O�*�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�Q�l�������������� �G�X�� �Q�R�Y�H�P�E�U�H����������

�&�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V�V�H�U�R�Q�W�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�G�*�†�W�U�H�W�U�D�Q�V�I�…�U�…�H�V�D�X�[�G�H�V�W�L�Q�D�W�D�L�U�H�V�V�X�L�Y�D�Q�W�V��

�� �O�H�V�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�V�R�X�S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V�O�…�J�D�O�H�P�H�Q�W�K�D�E�L�O�L�W�…�V�W�H�O�V�T�X�H�O�D�'�L�U�H�F�W�L�R�Q�*�…�Q�…�U�D�O�H
�G�H�V�)�L�Q�D�Q�F�H�V�3�X�E�O�L�T�X�H�V���R�X���O�H�F�D�V�…�F�K�…�D�Q�W���O�H�O�L�Y�U�H�I�R�Q�F�L�H�U���O�H�V�L�Q�V�W�D�Q�F�H�V�Q�R�W�D�U�L�D�O�H�V���O�H�V
�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�V�G�X�Q�R�W�D�U�L�D�W���O�H�V�F�K�L�H�U�V�F�H�Q�W�U�D�X�[�G�H�O�D�S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�R�W�D�U�L�D�O�H���)�L�F�K�L�H�U�&�H�Q�W�U�D�O�'�H�V
�'�H�U�Q�L�„�U�H�V�9�R�L�R�Q�W�…�V���0�L�Q�X�W�L�H�U�&�H�Q�W�U�D�O�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H�G�H�V�1�R�W�D�L�U�H�V���U�H�J�L�V�W�U�H�G�X�3�$�&�6���1����

�� �O�H�V�R�L�F�H�V�Q�R�W�D�U�L�D�X�[�S�D�U�W�L�F�L�S�D�Q�W�R�X�F�R�Q�F�R�X�U�D�Q�W�• �O�*�D�F�W�H��
�� �O�H�V�…�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�Q�D�Q�F�L�H�U�V�F�R�Q�F�H�U�Q�…�V��
�� �O�H�V�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�V�G�H�F�R�Q�V�H�L�O�V�V�S�…�F�L�D�O�L�V�…�V�S�R�X�U�O�D�J�H�V�W�L�R�Q�G�H�V�D�F�W�L�Y�L�W�…�V�Q�R�W�D�U�L�D�O�H�V��
�� �O�H�&�R�Q�V�H�L�O�V�X�S�…�U�L�H�X�U�G�X�Q�R�W�D�U�L�D�W�R�X�V�R�Q�G�…�O�…�J�D�W�D�L�U�H���S�R�X�U�O�D�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�G�H�V�V�W�D�W�L�V�W�L�T�X�H�V

�S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�O�*�…�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�G�H�V�E�L�H�Q�V�L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�V���H�Q�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�G�X�G�…�F�U�H�W�Q�l ���������������"�v �G�X��

�V�H�S�W�H�P�E�U�H����������
�& �O�H�V�R�U�J�D�Q�L�V�P�H�V�S�X�E�O�L�F�V�R�X�S�U�L�Y�…�V�S�R�X�U�G�H�V�2�S�…�U�D�W�L�R�Q�V�G�H�Y�…�U�L�F�D�W�L�R�Q�G�D�Q�V�O�H�F�D�G�U�H�G�H

�O�D�U�H�F�K�H�U�F�K�H�G�H�S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�W�…�V�S�R�O�L�W�L�T�X�H�P�H�Q�W�H�[�S�R�V�…�H�V�R�X�D�\�D�Q�W�I�D�L�W�O�
�R�E�M�H�W�G�H�J�H�O�G�H�V�D�Y�R�L�U�V�R�X
�V�D�Q�F�W�L�R�Q�V���G�H�O�D�O�X�W�W�H�F�R�Q�W�U�H�O�H�E�O�D�Q�F�K�L�P�H�Q�W�G�H�V�F�D�S�L�W�D�X�[�H�W�O�H�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�G�X�W�H�U�U�R�U�L�V�P�H���&�H�V
�Y�…�U�L�F�D�W�L�R�Q�V�I�R�Q�W�O�
�R�E�M�H�W�G�
�X�Q�W�U�D�Q�V�I�H�U�W�G�H�G�R�Q�Q�…�H�V�G�D�Q�V�X�Q�S�D�\�V�V�L�W�X�…�K�R�U�V�G�H�O�
�8�Q�L�R�Q
�(�X�U�R�S�…�H�Q�Q�H�G�L�V�S�R�V�D�Q�W�G�
�X�Q�H�O�…�J�L�V�O�D�W�L�R�Q�V�X�U�O�D�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�G�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V�U�H�F�R�Q�Q�X�H�F�R�P�P�H
�…�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�H�S�D�U�O�D�&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�H�X�U�R�S�…�H�Q�Q�H��

�/�D�F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�G�H�F�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V�• �F�H�V�G�H�V�W�L�Q�D�W�D�L�U�H�V�S�H�X�W�†�W�U�H�L�Q�G�L�V�S�H�Q�V�D�E�O�H�S�R�X�U
�O�*�D�F�F�R�P�S�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�G�H�V�D�F�W�L�Y�L�W�…�V�Q�R�W�D�U�L�D�O�H�V��

�/�H�V�G�R�F�X�P�H�Q�W�V�S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�G�*�…�W�D�E�O�L�U���G�*�H�Q�U�H�J�L�V�W�U�H�U�H�W�G�H�S�X�E�O�L�H�U�O�H�V�D�F�W�H�V�V�R�Q�W�F�R�Q�V�H�U�Y�…�V
���� �D�Q�V�• �F�R�P�S�W�H�U�G�H�O�D�U�…�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�G�H�O�*�H�Q�V�H�P�E�O�H�G�H�V�I�R�U�P�D�O�L�W�…�V���/�*�D�F�W�H�D�X�W�K�H�Q�W�L�T�X�H�H�W�V�H�V
�D�Q�Q�H�[�H�V�V�R�Q�W�F�R�Q�V�H�U�Y�…�V���� �D�Q�V�H�W������ �D�Q�V�O�R�U�V�T�X�H�O�*�D�F�W�H�S�R�U�W�H�V�X�U�G�H�V�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�P�L�Q�H�X�U�H�V�R�X
�P�D�M�H�X�U�H�V�S�U�R�W�…�J�…�H�V���/�H�V�Y�…�U�L�F�D�W�L�R�Q�V�O�L�…�H�V�D�X�[�S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�W�…�V�S�R�O�L�W�L�T�X�H�P�H�Q�W�H�[�S�R�V�…�H�V���D�X

�4�'
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�E�O�D�Q�F�K�L�P�H�Q�W�G�H�V�F�D�S�L�W�D�X�[�H�W�D�X�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�G�X�W�H�X�R�U�L�V�P�H�V�R�Q�W�F�R�Q�V�H�U�Y�…�H�V�� �D�Q�V�D�S�U�„�V�O�D�Q
�G�H�O�D�U�H�O�D�W�L�R�Q�G�*�D�I�I�D�L�U�H�V��

�&�R�Q�I�R�U�P�…�P�H�Q�W�• �O�D�U�…�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�H�Q�Y�L�J�X�H�X�U�U�H�O�D�W�L�Y�H�• �O�D�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�G�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�V���O�H�V�S�D�U�W�L�H�V�S�H�X�Y�H�Q�W�G�H�P�D�Q�G�H�U�O�*�D�F�F�„�V�D�X�[�G�R�Q�Q�…�H�V�O�H�V�F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���/�H�F�D�V�…�F�K�…�D�Q�W��
�H�O�O�H�V�S�H�X�Y�H�Q�W�G�H�P�D�Q�G�H�U�O�D�U�H�F�W�L�F�D�W�L�R�Q�R�X�O�*�H�)�D�F�H�P�H�Q�W�G�H�F�H�O�O�H�V�&�F�L���R�E�W�H�Q�L�U�O�D�O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q�G�X
�W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�G�H�F�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V�R�X�V�*�\�R�S�S�R�V�H�U�S�R�X�U�G�H�V�U�D�L�V�R�Q�V�W�H�Q�D�Q�W�• �O�H�X�U�V�L�W�X�D�W�L�R�Q�S�D�U�W�L�F�X�O�L�„�U�H��
�(�O�O�H�V�S�H�X�Y�H�Q�W�…�J�D�O�H�P�H�Q�W�G�…�Q�L�U�G�H�V�G�L�U�H�F�W�L�Y�H�V�U�H�O�D�W�L�Y�H�V�• �O�D�F�R�Q�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���• �O�*�H�D�F�H�P�H�Q�W�H�W�•
�O�D�F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�G�H�O�H�X�U�V�G�R�Q�Q�…�H�V�S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�V�D�S�U�„�V�O�H�X�U�G�…�F�„�V��

�/�*�2�I�F�H�Q�R�W�D�U�L�D�O�D�G�…�V�L�J�Q�…�X�Q�'�…�O�…�J�X�…�• �O�D�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�G�H�V�G�R�Q�Q�…�H�V�T�X�H�O�H�V�S�D�U�W�L�H�V
�S�H�X�Y�H�Q�W�F�R�Q�W�D�F�W�H�U�• �O�*�D�G�U�H�V�V�H�V�X�L�Y�D�Q�W�H�� �F�L�O�#�Q�R�W�D�L�U�H�V���)��

�6�L�O�H�V�S�D�U�W�L�H�V�H�V�W�L�P�H�Q�W���D�S�U�„�V�D�Y�R�L�U�F�R�Q�W�D�F�W�…�O�*�R�I�F�H�Q�R�W�D�U�L�D�O���T�X�H�O�H�X�U�V�G�U�R�L�W�V�Q�H�V�R�Q�W
�S�D�V�U�H�V�S�H�F�W�…�V���H�O�O�H�V�S�H�X�Y�H�Q�W�L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H�X�Q�H�U�…�F�O�D�P�D�W�L�R�Q�D�X�S�U�„�V�G�*�X�Q�H�D�X�W�R�U�L�W�…�H�X�U�R�S�…�H�Q�Q�H�G�H
�F�R�Q�W�U�O�H���O�D�&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�1�D�W�L�R�Q�D�O�H�G�H�O�*�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�T�X�H�H�W�G�H�V�/�L�E�H�U�W�…�V�S�R�X�U�O�D�)�U�D�Q�F�H��

�)�D�L�W�•�
�h�+�&
�1�0�Q ���D�=�/��

�1�*�R�P�H�W�W�H�]�S�D�V��
�� �G�*�D�S�S�R�V�H�U�Y�R�V�L�Q�L�W�L�D�O�H�V�D�X�E�D�V�G�H�F�K�D�T�X�H�S�D�J�H���• �O�)�H�[�F�H�S�W�L�R�Q�G�H�O�D�G�H�U�Q�L�„�U�H��
�� �G�H�S�R�U�W�H�U�O�D�P�H�Q�W�L�R�Q�P�D�Q�X�V�F�U�L�W�H�h�/�X�H�W�D�S�S�U�R�X�Y�…���E�R�Q�S�R�X�U�S�R�X�Y�R�L�U�v�V�X�L�Y�L�H�G�H�Y�R�W�U�H
�V�L�J�Q�D�W�X�U�H�V�X�U�O�D�G�H�U�Q�L�„�U�H�S�D�J�H��

�9�R�W�U�H�V�L�J�Q�D�W�X�U�H�H�V�W�•�I�D�L�U�H�F�H�U�W�L�H�U�V�R�L�W�• �O�D�P�D�L�U�L�H�G�H�Y�R�W�U�H�G�R�P�L�F�L�O�H���V�R�L�W�F�K�H�]�O�H
�Q�R�W�D�L�U�H�G�H�Y�R�W�U�H�F�K�R�L�[��

�1 �D�/�W�O�S�S�P�X�- ���E�'���O�S�E�P�&� �3�'�D�-���L�I
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INVENTAIRE DES CATEGORIES DE CHARGES
LIEES AU BAIL

> Charges incombant au Preneur :

o dépenses courantes d'eau, de gaz et d'électricité, de tä,
o dépenses d'entretien et de réparations courantes : peintures, papiers eints, moquettes,

appareils de chauffage, compteurs, sanitaires, volets extérieurs...
o travaux d‘embellissement dont le montant excède le cot du remplacement à

l'identique,
- impts, taxes et redevances liés à l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service

dont bénécie le locataire : taxes additionnelles à la taxe foncière, voirie, enlèvement
des ordures ménagères, la taxe d’écoulement à l’égout, la taxe sur les bureaux.

> Charges incombant au bailleur:

o Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l‘article 606 du code
civil ainsi que les honoraires liés à la réalisation de ces travaux ne peuvent être
récupérés sur le locataire, et ce qu’elles aient ou non pour objet de remédier à la
vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l’immeuble
dans lequel il se trouve.

0 les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de l'immeuble

o la contribution économique territoriale, taxes et redevances.
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Département :

COTES D ARMOR

Commune :

BEAUSSAlS-SUR-MER

Section :A
Feuille : 357 A 03

ccelle d'origine : 1/2500
ccelle d‘édition : 111000

Date d'édition : 06/07/2022
(fuseau coraire de Paris)

Coordonnées en projection : RGFQBCC48
2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

DIRECT|ON GNRAAE DES F|NANCES PUBAIQUES Ae plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impts foncier suivant :

Ple Topograpcique de Gestion
Cadastrale
4, rue Abbé Garnier BP 2254 22022
22022 SAINT BRIEUC
tél. 021 96 01 42 42 -fax
ptgc.cotes—dannor@dgp.nances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr
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20 septembre 20 1 6

BAIL COMMERCIAL
Par la Commune de TREGON
A M et Mme Dominique REHEL
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DOSSIER : COMMERCIAL CNE de TREGON / REHEL
SYLVIE
NUMERO DU DOSSIER : 16—82

NATURE : Bail commercial
NOTAIRE : GR CLERC : GD SECRETAIRE : BA
NUMERO DE COMPTE

L’AN DEUXMILLE SEIZE
Le VNŒ\TW
Matre Gatan RENAUD, Notaire à PLANCOET (Ctes—ddArmoro, 44, Rue de la

Madeleine, soussigné,

A RECU le présent acte authentique à la requête des parties ci—après identifiées,
contenant BAIL COMMERCIAL.

Au cours des présentes certains termes auront une acception spéciale savoir :

- ‘LE BAILLEURd désignera le ou les propriétaires qui en cas de pluralité
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette
solidarité soit rappelée chaque fois.

- ‘LE PRENEUR’ désignera le ou les locataires qui en cas de pluralité
contracteront les obligations mises à leur charge et solidairement entre eux, sans que cette
solidarité soit rappelée chaque fois.

- ‘LE BLEN’ désignera les biens objets du présent bail.M
La COMMUNE DE TREGON, département de Ctes—d‘Armor, TREGON

(22650o Le Bourg,
Identifiée sous le numéro SIREN 212203574.

P R E N E U R
Monsieur Dominique Piem‘ck Bernard René REHEL, veilleur de nuit, et

Madame Sylvie Monique Michelle Nadine NOGUES, commerante, son épouse,
demeurant ensemble à TREGON (22650o La Ville Jaffray.

Nés
Monsieur Dominique REHEL à DINAN (22100o le 17 juillet 1962.
Madame Sylvie NOGUES à DlNAN (22100o le 14janvier 1967.
Mariés sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux acquêts à

défaut de contrat préalable à leur union célébrée à la mairie de MEGRI (22270o le 18

juillet 1986.
Ce régime non modifié.
De nationalité franaise.
Ayant la qualité de ‘Résidents’ au sens de la réglementation scale.

®
gr "’l Qé
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PRESENCE — REPRESENTATION
La COMMUNE DE TREGON est ici représentée par Monsieur Jean—Franois

MERDRIGNAC en vertu ddune délibération en date du 22 septembre 2015, dont une
copie demeurera ci-annexe’e sur support électronique.

Le représentant ci—dessus nommé déclare que la délibération a été transmise à la
sous—préfecture de DINAN le 7 octobre 2013 et qudelle nda fait l‘objet d‘aucun recours
auprès du Tribunal Administratif…

Monsieur Dominique REI—[EL est ici représenté par Madame Sylvie REHEL en
vertu d’une procuration sous seing privé dont l‘original est demeurée ci-annexée.

Madame Sylvie REHEL est ici présente.

B A I L
LE BA]LLEUR donne à bail à loyer à titre commercial, conformément aux

dispositions des articles L.]45—1 et suivants du Code de commerce, les locaux ci—après
désignés, au PRENEUR qui accepte :

D E S I G N A T I 0 N
Commune de TREGON (22650o Le Bourg .

Un BATIMENT indépendant édifier en parpaings sous couverture zing, bardé
partiellement en bois, de plain pied comprenant : salle de bar, couloir, w.c. pour la
clientèle, salle de restaurant, cuisine, bureau, douche et sanitaires pour le personnel,
légumerie et cuisine.

Avec aire de stationnement au sud - espaces verts à ldEst et à ldOuest à prendre
dans un immeuble plus grand figurant au cadastre sous les références suivantes :

Sect. Numéro Lieudit contenance
ha a ca

A 1168 Le Bourg 15 00

Etant précisé par le BAILLEUR que le local objet des présentes a fait l’objet :

- d’un permis de construire délivré le 12 juin 2015, dont un copie est demeurée
annexée aux présentes,

— d‘une déclaration d’achèvement et de conformité des travaux en date du 21
juillet 2016, dont un copie est demeurée annexée aux présentes,

Demeureront annexés aux présentes :

- le plan cadastral, sur lequel l’assiette totale de l’immeuble cadastré section A
numéro 1168 figure enjaune,

- le plan de masse sur lequel l’immeuble objet des présentes figure en jaune,
- le plan des locaux dressé par M. Gilles GOURONNEC architecte DPLG.

ETAT DES LIEUX
Un état des lieux a été établi le 18 juillet 2016; il est annexé au présent bail.

Lors de la restitution des clés, un état des lieux de sortie sera établi
contradictoirement et amiablement par les parties ou par un tiers mandaté.

A défaut, il sera établi par un huissier de justice, sur l‘initiative de la partie la plus
diligente, à frais partagés par moitié entre le BA]LLEUR et le PRENEUR.

@ä
srt“ @=S
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INVENTAIRE DES CATEGORIES DE CHARGES
L I E E S A U B A I L

Le BAILLEUR a fourni au notaire soussigné, pour demeurer ci-annexé, un
inventaire, qu’il a établi sous sa responsabilité, des différentes charges liées au bail
et comportant l’indication de la répartition entre BAILLEUR et PRENEUR.

Cet inventaire donnera lieu à un état récapitulatif annuel que le BAILLEUR devra
communiquer au PRENEUR dans le délai fixé par l‘article R.]45-36 du Code de
commerce.

U R B A N I SM E
LE PRENEUR reconnat que, bien qudaverti par le notaire soussigné de la

nécessité ddobtenir des renseignements ddurbanisme, il a requis ldétablissement de ldacte
sans la production de ces pièces.

Il déclare être parfaitement informé de la situation de ldimmeuble à cet égard, et
se reconnat seul responsable des conséquences entranées par ldexistence de servitudes
particulières, renonant à tous recours contre LE BAILLEUR ou le notaire.

Risques naturels, miniers et technologiques
LE BAILLEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par le

Préfet du département ou par le maire de la commune, que :

— La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes ndest pas
concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou
technologiques.

— LE BIEN se situe en zone de sismicité 2 en conséquence il y a lieu de respecter
pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou les
transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et R.]11-38 du Code de la
construction et de ldhabitation, notamment quant au contrle technique.

- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes naturelles,
minières ou technologiques.

Demeurera annexé au présent acte, l’état des risques naturels, miniers ou
technologiques visé par l’article L.]25-5-I du Code de l‘environnement.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIOUE
LE BA]LLEUR déclare que LE BIEN entre dans le champ d’application des

articles R 134-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation et qu’il a fait
établir un diagnostic de performance énergétique par le cabinet SEE-NERGIE le 22 juillet
2016 demeuré ci-annexé.

LE PRENEUR reconnat avoir été informé que selon l’article L 27 1—4, H du Code
de la construction et de l’habitation, il ne peut se prévaloir ‘a l’encontre du BAILLEUR
des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique qui n’a qu’une
valeur informative.

D U R E E
Le présent bail est conclu pour une durée de neuf années entières et

consécutives qui commenceront à courir le ler juillet 2016 pour se terminer le 30 juin
2025.

Con é ar LE PRENEUR

Gä

5%rl QS
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LE PRENEUR a la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période
triennale. Sauf dans les cas prévus par ldarticle L.]45—4 alinéa 2 du Code de commerce,
aucune clause de bail ne peut y déroger. Ce congé doit être adressé au BAJLLEUR, soit
par lettre recommandée avec demande ddavis de réception soit par exploit d’huissier, au
moins six mois avant la fin de la période triennale.

LE PRENEUR a également la faculté de donner congé à tout moment mais dans
les formes et délai prévus à ldarticle L.145-9 du Code de commerce, lorsqu‘il a demandé à
bénéficier de ses droits à la retraite du régime social auquel il est affilié ou qu’il est admis
au bénéfice ddune pension ddinvalidité attribuée dans le cadre de ce régime social. Il en est
de même pour ses ayants droit en cas de décès du preneur.

Congé par LE BAILLEUR
LE BA]LLEUR a la faculté de donner congé à l‘expiration de chaque période

triennale, afin de construire, de reconstruire ou de surélever ldimmeuble existant, de
réaffecter le local ddhabitation accessoire à cet usage ou d‘exécuter des travaux prescrits
ou autorisés dans le cadre ddune opération de restauration immobilière et en cas de
démolition de ldimmeuble dans le cadre d‘un projet de renouvellement urbain.

DROIT AU RENOUVELLEMENT
LE PRENEUR bénéficiera du droit au renouvellement et du droit à se maintenir

dans les lieux à l’expiration du bail, sous réserve du respect des présentes, de telle sorte
que le statut des baux commerciaux sera applicable au présent bail.

LE BAILLEUR devra adresser au PRENEUR plus de six mois avant l’expiration
du bail, exclusivement par voie ddhuissier, un congé avec offre de renouvellement.

A défaut de congé avec offre de renouvellement de la part du BAILLEUR dans le
délai sus-indiqué, LE PRENEUR devra dans les six mois précédant l’expiration du bail,
former une demande de renouvellement, et ce exclusivement par voie d’huissier.

A défaut de congé de la part du BAILLEUR et de demande de renouvellement de
la part du PRENEUR dans les délais et formes sus—indiqués, le bail continuera par tacite
prolongation pour une durée indéterminée avec les conséquences y attachées.

DESTINATION DES LIEUX
LE BIEN présentement loué devra servir au PRENEUR exclusivement à

ldexploitation ddun fonds de commerce de RESTAURATION - BAR et gérance ddun
débit de tabacs sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de l’article L.145—47
du Code de commerce ouvrant au PRENEUR la possibilité ddadjoindre à l‘activité ci—

dessus prévue des activités connexes ou complémentaires.

CHARGES ET CONDITIONS
1°- CONCERNANT LE PRENEUR
Le présent bail est fait sous les charges et conditions ordinaires et de droit en

pareille matière et notamment sous celles suivantes que LE PRENEUR sdoblige ‘a bien et
fidèlement exécuter à peine de tous dépens et dommages-intérêts et même de résiliation
des présentes, si bon semble au BAILLEUR, savoir :

Article 1 — Etat des lieux
Le PRENEUR prendra les lieux loués dans l’état où ils se trouvent actuellement,

tel que constaté dans l’état des lieux, sans pouvoir exiger du BA]LLEUR aucune
réparation ni remise en état ou adjonction ddéquipements supplémentaires autres que
celles qui seraient nécessaires pour que les lieux soient clos et couverts.
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Article 2 — Entretien — Réparations
LE PRENEUR devra entretenir, pendant tout le cours du bail, les lieux loués

constamment en bon état de réparations locatives et d‘entretien, notamment les peintures,
fermetures, femmes, plomberie et autres.

L‘entretien en excellent e’tat de propreté et de présentation de la devanture de la
boutique sera entièrement à sa charge, en ce compris, le cas échéant, rideau de fermeture,
porte, boiserie, vitrine, etc. Il prendra également en charge le curage et ldentretien régulier
des canalisations des eaux usées ainsi que le maintien en toute circonstance de leur
protection.

Les peintures extérieures sur murs, supports métalliques, stores, enseignes,
devront être refaites au moins tous les ans. En ce qui concerne les grilles, ldentretien de la
peinture devra être fait au moins une fois tous les deux ans.

Les fermetures métalliques seront maintenues en état de graissage soigneux.
Il entretiendra également les robinets d‘eau et de gaz en bon état de

fonctionnement et généralement fera son affaire personnelle de l‘entretien, de la remise en
état et de toutes réparations de quelque nature qu‘elles soient, et même de tous
remplacements qui deviendraient nécessaires relativement à tout ce qui pourra garnir les
lieux loués, sans aucune exception ni réserve.

Il supportera toutes les réparations qui seraient rendues nécessaires par suite du
défaut d’exécution des réparations locatives ou d’entretien ou de dégradations résultant de
son fait ou de celui de sa clientèle ou de son personnel.

A l’expiration du bail, il rendra le tout en bon état de réparations, d‘entretien et de
fonctionnement.

LE PRENEUR fera son affaire personnelle de faon que LE BAJLLEUR ne soit
jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui
pourraient survenir du fait de son activité dans les liens loués

Il aura à sa charge toutes les transformations et réparations nécessitées par
l‘exercice de son activité tout en restant garant vis-à-vis du BA]LLEUR de toute action
en dommages—intérêts de la part des voisins que pourrait provoquer l’exercice de son
activité.

Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux loués et devra
prévenir sans aucun retard et par écrit, sous peine d’en être personnellement responsable,
LE BAILLEUR, de toute atteinte qui serait portée à la propriété et de toutes dégradations
et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux loués et qui rendraient
nécessaires des travaux incombant au BAILLEUR.

Etant récisé ar les arties qu’elles sont convenues ue l’entretien desP P P ‘]
espaces verts et des emplacements de stationnement resterait à la charge exclusive
du BAILLEUR.

Article 3 — Garantie
Il devra garnir et tenir constamment garnis les locaux loués, de matériel,

marchandises, objets et effets mobiliers en quantité et de valeur suffisantes pour répondre
en tout temps du paiement du loyer et des accessoires et de ldexécution de toutes les
conditions du bail,

Article 4 — Conditions générales de iouissance
LE PRENEUR devra jouir paisiblement des lieux loués suivant leur destination.
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Il veillera à ne rien faire qui puisse apporter aucun trouble de jouissance aux

voisins ; notament , il devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter tous
bruits, odeurs et fumées et pour empêcher ldintroduction et ldexistence de tous animaux ou
insectes nuisibles, tels que rats, souris, cafards, punaises, etc.

Ramonage
Il devra faire ramoner à ses frais, par ldentrepreneur du pr0priétaire, les

cheminées, conduits de fumées pouvant desservir les lieux loués, toutes les fois qudil sera
nécessaire suivant les prescriptions administratives et au moins une fois par an.

Charges de ville, de police et autres
Il devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police, réglementation sanitaire,

voirie, salubrité, hygiène, ainsi qu‘à celles pouvant résulter des plans ddaménagement de la
ville et autres charges dont les locataires sont ordinairement tenus, de manière que LE
BAILLEUR ne puisse aucunement être inquiété ni recherché à ce sujet.

Ouverture — Achalandage
Les locaux loués devront être tenus constamment ouverts et achalandés sans

possibilité de cesser de l‘affecter ‘a la destination ci—dessus indiquée. Toutefois, LE
PRENEUR pourra les fermer pendant la période des vacances, pour la durée en usage
dans la profession et, selon les mêmes usages, opérer les fermetures hebdomadaires.

histallations extérieures
Il ne pourra faire aucune installation de marquises, vérandas, auvents, stores

extérieurs quelconques, sans le consentement exprès et par écrit du BAILLEUR et après
avoir obtenu les autorisations administratives nécessaires.

Dans le cas où une telle autorisation lui serait accordée, il devra maintenir
ldinstallation en bon état ddentretien et veiller à sa solidité pour éviter tout accident.

Les autorisations qui seraient données par LE BA]LLEUR ne pourront, en aucun
cas, engager sa responsabilité en raison des accidents qui pourraient survenir à qui que ce
soit, en raison desdites installations.

Enseigne
Il pourra, sous réserve ddavoir obtenu les autorisations qui pourraient sdavérer

nécessaires, installer une enseigne extérieure portant son nom et la nature de son
commerce.

Il ne devra faire aucune installation ddenseigne lumineuse sans le consentement
du BAILLEUR.

Il veillera à ce que les enseignes qudil aurait placées soient toujours solidement
maintenues. Il sera seul responsable des accidents que leur pose (qui sera en tout état de
cause à ses frais, risques et périlso ou leur existence pourraient occasionner.

En fin de bail, il aura le droit ddindiquer son changement de domicile par une
afche apposée sur la faade de la boutique.

Etant précisé que le BAILLEUR autorise dès à présent le LOCATAIRE à
procéder à la pose d’une enseigne signalant le débit de tabacs et d’une autre
enseigne indiquant le nom de l’établissement sur la faade Nord.
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Entreposage et déchargement des marchandises
Il ne pourra emmagasiner ou entreposer dans quelque partie que ce soit des lieux

loués, des marchandises ou objets qui dégageraient des exhalaisons ou odeurs malsaines
ou désagréables ou qui présenteraith des risques sérieux quels qudils soient et plus
particulièrement ddincendie.

Article 5 — Changement de distribution — modication matérielle des lieux
LE PRENEUR ne pourra faire dans les lieux loués aucune construction ni aucun

percement de murs, cloisons et planchers, ni aucun changement de distribution ou
installations sans le consentement exprès et par écrit du BAILLEUR. Les travaux qui
seraient autorisés par celui-ci seront faits aux frais du PRENEUR sous la surveillance et
le contrle de l’architecte du BAILLEUR dont les honoraires et vacations seront payés
par ledit PRENEUR.

LE BAILLEUR se réserve la faculté, ‘a la fin du bail, de demander la remise des
lieux dans leur état primitif, aux frais du PRENEUR, dans les conditions indiquées ‘a

l’article 6 ci—après.

Article 6 — Améliorations
Tous travaux, améliorations, embellissements, installations et décors qui seraient

faits dans les lieux loués par LE PRENEUR, même avec l’autorisation du BA]LLEUR,
pendant le cours du bail (y compris tous appareils placés par LE PRENEUR pour l’usage
desdits lieux à l’exception cependant des appareils mobiles et ceux simplement boulonnés
ou visséso et d’une manière générale toutes installations à demeure faites par LE
PRENEUR, resteront en fin du présent bail, à quelque époque et de manière qu’elles
arrivent, la propriété du BAILLEUR, sans indemnité quelconque de sa part.

LE PRENEUR ne pourra plus supprimer les travaux ainsi exécutés au cours des
présentes, sans le consentement du BAILLEUR, lesdits travaux se trouvant incorporés à
l’immeuble du fait de leur exécution et LE PRENEUR perdant tous droits de priorité à
leur égard.

Article 7 — Travaux
LE PRENEUR souffrira que LE BAILLEUR fasse, pendant le cours du bail aux

locaux loués ou dans l‘immeuble dont ils dépendent, tous travaux quelconques qui
pourraient devenir nécessaires, quelles quden soient ldimportance et la durée alors même
que celle—ci excèderait vingt et un jours et sans pouvoir prétendre à aucune indemnité,
interruption ou diminution de loyer, à la condition qudils soient exécutés sans interruption,
et notamment tous travaux de réparation, reconstruction, surélévation, agrandissement
ainsi que tous travaux aux murs mitoyens et passages de canalisations.

Il est néanmoins précisé que la présente disposition ne sdapplique qudaux travaux
qui seraient rendus nécessaires par le bon entretien de ldimmeuble et ne s‘étend pas aux
travaux que LE BAILLEUR jugerait simplement utile de faire effectuer, notamment aux
travaux ddamélioration et aux constructions nouvelles Mais à ce sujet, il est rappelé que
LE PRENEUR ne pourra mettre aucun obstacle aux travaux que le propriétaire se
proposerait ddentreprendre et qui auraient pour objet ddaméliorer le confort de ldimmeuble.
LE PRENEUR ne pourra, non plus, s’opposer aux travaux dont l’immeuble pourrait être
l’objet dans le cadre d’opération d’urbanisme. D’une manière générale, et quant à ces
travaux, les rapports du BAILLEUR et du PRENEUR seront réglés comme il est prévu
par ces textes.

LE PRENEUR devra également supporter tous les travaux qui seraient exécutés
sur la voie publique ou dans les immeubles voisins quelque gêne qui puisse en résulter
pour l’exploitation de son commerce ou pour pénétrer dans les lieux loués sauf recours
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contre l‘administration, l’entrepreneur des travaux, les propriétaires voisins ou contre qui
il y aura lieu, mais en laissant toujours LE BA]LLEUR hors de cause.

Enfin, il souffrira tous les travaux de ravalement, travaux à l‘occasion desquels
ses enseignes pourront être déplacées à ses frais.

Article 8 — Impts et charges
l°/ LE PRENEUR acquittera ses contributions et généralement tous impts,

contributions et taxes auxquels il est et sera assujetti personnellement et dont les
propriétaires pourraient être responsables pour lui à un titre quelconque et il devra
justier de leur acquit au BAILLEUR à toute réquisition et notamment, à l’expiration du
bail, avant tout enlèvement des objets mobiliers, matériel et marchandises.

2°! En sus du loyer ci—après fixé, LE PRENEUR remboursera au BAILLEUR
même à titre provisionnel, en même temps que chaque terme du loyer :

— les charges lui incombant en contrepartie des services rendus liés à ldusage des
différents éléments de la chose louée,

— les dépenses ddentretien courant et les menues réparations sur les éléments
ddusage commun de la chose louée,

- les taxes municipales afférentes au BIEN loué (taxe ddenlèvement des ordures
ménagères, taxe de balayageo et autres taxes de toute nature payables en contrepartie des
services dont LE PRENEUR prote directement, qui existent à ce jour et qui pourraient
être crées ultérieurement,

- les charges locatives qui pourront faire l’objet d’une provision payable dans les
mêmes conditions que le loyer,

- les taxes locatives qui auraient été payées pour son compte.

L’ensemble de ces charges fera l‘objet d’une régularisation annuelle, LE
BAILLEUR s’engageant à produire a cette occasion toutes pièces justificatives.

3°! LE PRENEUR acquittera en outre, directement, toutes consommations
personnelles pouvant résulter d’abonnements individuels de manière a ce que LE
BAILLEUR ne soitjamais inquiété à ce sujet.

Article 9 — Assurances
LE PRENEUR devra faire assurer auprès des compagnies d’assurances franaises

notoirement solvables contre l’incendie, les risques professionnels de son commerce, ses
objets mobiliers, matériel et marchandises, les risques locatifs, recours des voisins, dégts
des eaux, explosion du gaz, bris de glaces et généralement tous autres risques.

Il devra maintenir et renouveler ces assurances pendant toute la durée du bail,
acquitter régulièrement les primes et cotisations et justier de tout à toute réquisition du
BAILLEUR.

Si l’activité exercée par LE PRENEUR entranait, soit pour LE BAILLEUR, soit
pour les voisins, une majoration des primes d’assurances, celui—ci devrait rembourser
cette majoration a chacun des intéressés, le tout à peine de la résiliation de plein droit des
présentes.

Tous les contrats souscrits par le BAILLEUR devront comporter une clause de
renonciation a recours en cas de sinistre en faveur du PRENEUR et de ses assureurs.
Tous les contrats souscrits par le PRENEUR devront, eux aussi, comporter une clause de
renonciation à recours en cas de sinistre en faveur du BAILLEUR et de ses assureurs.
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Article 10 — Visite des lieux

En cours de bail
LE PRENEUR devra laisser LE BAILLEUR, son représentant ou son architecte

et tous entrepreneurs ou ouvriers, pénétrer dans les lieux loués et les visiter pour constater
leur état toutes les fois que cela paratra utile, sans que les visites puissent être abusives, à
charge, en dehors des cas urgents, de prévenir au moins 24 heures à l’avance.

Il devra également laisser faire tous travaux nécessaires et laisser pénétrer dans
les lieux les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles par LE BA]LLEUR ou les
PROPRIETAIRES voisins.

En cas de vente et en fin de bail
En cas de mise en vente des locaux dans les six derniers mois qui précèdent

l’expiration du bail, LE PRENEUR devra laisser visiter les lieux loués. Toutefois, ces
visites ne pourront avoir lieu qu’une seule fois par semaine et seulement de 9 heures à 20
heures.

Il devra, pendant ce temps, laisser LE BAILLEUR apposer sur la boutique, un
écriteau ou une enseigne indiquant que les locaux sont à louer ainsi que le nom et
l’adresse de la personne chargée de la location.

Dans ces divers cas, les visites pourront avoir lieu par toutes personnes munies
d‘une autorisation du BAILLEUR ou de son représentant

Article 11 — Démolition de ldimmeuble — expropriation
Dans le cas où, pour une cause quelconque et indépendamment de la volonté du

BAILLEUR, l’immeuble dont dépendent les locaux loués viendraient à être démoli ou
détruit, entièrement ou partiellement, le présent bail sera résilié purement et simplement
sans indemnité à la charge du BAILLEUR.

Le présent bail sera également résilié purement et simplement, sans indemnité à
la charge du BAILLEUR, en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 12 — Interruption dans le service des installations des locaux
Dans le cas d‘interruption dans le service des diverses installations des locaux, LE

PRENEUR ne pourra réclamer aucune indemnité au BAILLEUR qu‘elles que soient la
cause et la durée de ldinterruption. Mais LE BAILLEUR, de son coté, devra faire le
nécessaire pour limiter cette interruption au minimum à moins qudil ne soit en son pouvoir
de la faire cesser.

Article 13 — Cessions — Sous-locations
LE PRENEUR ne pourra céder son droit au présent bail, ni sous-louer, en tout ou

en partie les iocaux en dépendant, sans le consentement exprès et par écrit du BA]LLEUR
si ce n’est à son successeur dans le commerce.

Toute cession ou sous-location devra avoir lieu par acte notarié auquel LE
BA]LLEUR sera appelé.

Les cessionnaires et sous—locataires devront s’obliger solidairement avec LE
PRENEUR, au paiement des loyers et à l’exécution des conditions du bail.

Une copie exécutoire de l’acte de cession ou de sous—location devra être remise
au BAILLEUR, sans frais à sa charge, pour lui servir de titre exécutoire.

LE BAILLEUR devra ensuite informer le PRENEUR de tout défaut de paiement
des cessionnaires ou sous-locataires, dans le délai d‘un mois à compter de la date a

laquelle la somme aurait d être acquittée par ceux-ci.
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Quant au PRENEUR, et durant trois années, il restera garant et répondant
solidaire de son successeur et de tous successeurs ultérieurs, pour le paiement des loyers
et l’exécution des conditions du bail.

Article 14 — Tolérances
Toutes tolérances au sujet des conditions des présentes et des usages qu’elles

qu’en auraient pu être la fréquence et la durée, ne pourront jamais être considérées
comme modification ni suppression de ces conditions et usages.

Article 15 — Lois et usages locaux
Pour tout ce qui n’est pas prévu aux présentes, les parties entendent se soumettre

aux lois et usages locaux.

Article 16 — Lover et fin de bail
Si par erreur, pendant les trois mois suivant ldexpiration du bail, une quittance de

loyer était présentée et payée, il n‘en résulterait pas pour autant que le présent bail a été
prorogé ou sdest trouvé renouvelé par tacite prolongation, sauf, bien entendu, ldeffet de
toutes dispositions légales en la matière.

Article 17 — Remise des clefs
LE PRENEUR devra remettre les clefs des locaux ainsi qu’éventuellement celle

de l’immeuble, dès son déménagement effectué, qu‘elle qu’en soit la date, ft-elle
antérieure ‘a la n du bail, nonobstant tout prétendu délai de faveur, d’usage ou de
tolérance qui ne pourra en aucun cas être invoqué ou admis au mépris de la présente
stipulation.

La remise des clefs par le locataire et leur acceptation par LE BA]LLEUR ne
portera aucune atteinte à son droit de répercuter contre le locataire le cot des réparations
de toute nature dont ce dernier est tenu suivant la loi et les clauses et conditions du bail.

2°- CONCERNANT LE BAILLEUR

Article 18 — TRAVAUX
De son cté, LE BA]LLEUR sdoblige a tenir les lieux loués clos et couverts selon

l‘usage mais sans que cette obligation déroge en quoi que ce soit à tout ce qui a été dit ci—

dessus et notamment aux obligations mises à la charge du PRENEUR en ce qui concerne
les travaux qui deviendraient nécessaires aux devantures, vitrines, volets et rideaux des
locaux.

Conformément aux dispositions de l’article L145-40-2 du Code de commerce,
LE BAILLEUR a remis au PRENEUR qui le reconnat :

— Un état prévisionnel des travaux qu‘il envisage de réaliser dans les trois
années suivantes, assorti ddun budget prévisionnel ;

— Un état récapitulatif des travaux qudil a réalisés dans les trois années
précédentes, précisant leur cot.

Il est ici rappelé au BA]LLEUR que ces documents doivent être communiqués au
PRENEUR dans le délai de deux mois à compter de chaque échéance triennale.

Article 19 — Non responsabilité du BAILLEUR
LE BAILLEUR ne garantit pas LE PRENEUR et, par conséquent, décline toute

responsabilité dans les cas suivants :

ao En cas de vol, cambriolage ou autres cas délictueux et généralement de
troubles apportés par des tiers par voie de fait
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bo En cas d’interruption, ainsi qu’il a été dit ci—dessus à l’article 12, dans le
service des installations des locaux, étant précisé ici qu’il s’agit des eaux, du gaz, de
l’électricité et de tous autres services provenant soit du fait de l’administration qui en

dispose, soit de travaux, accidents ou réparations, soit de gelée, soit de tous autres cas de
force majeure.

co En cas d’accident pouvant survenir du fait de l’installation desdits services
dans les lieux loués.

do En cas de dégts causés aux lieux loués et aux objets et marchandises s’y
trouvant par suite de fuites, inltrations, humidité ou refoulement des canalisations
souterraines. LE PRENEUR devra faire son affaire personnelle des cas ci-dessus et
généralement de tous autres cas fortuits et imprévus, sauf son recours contre qui de droit,
en dehors du BAILLEUR.

Pour plus de sécurité, LE PRENEUR devra contracter toutes assurances
nécessaires de faon que la responsabilité du BA]LLEUR soit entièrement dégagée.

Article 20 - Dépenses incombant impérativement au BAILLEUR
Le notaire précise que ne peuvent pas être imputés au PRENEUR :

1 °/ Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 du
Code civil ain3i que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces travaux ;

2°/ Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté
ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l’immeuble dans lequel
il se trouve, dès lors qu’ils relèvent des grosses réparations mentionnées à l’alinéa
précédent ;

3°/ Les impts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et
redevances dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou de
l’immeuble; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impts, taxes et redevances liés à l’usage du
local ou de l’immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie directement ou
indirectement ;

4°/ Les honoraires du bailleur liés a la gestion des loyers du local ou de
l’immeuble faisant l’objet du bail ;

5°/ Dans un ensemble immobilier, les charges, impts, taxes, redevances et le
cot des travaux relatifs a des locaux vacants ou imputables à d’autres locataires.

La répartition entre les locataires des charges, des impts, taxes et redevances et
du cot des travaux relatifs à l’ensemble immobilier peut être conventionnellement
pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance des locataires.

Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se
rapportant à des travaux d’embeliissement dont le montant excède le cot du
remplacement a l’identique.

Ces dispositions résultent de la loi et sont d’ordre public.

L 0 Y E R
Le présent bail est respectivement consenti et accepté moyennant un loyer

annuel de NEUF MILLE SIX CENTS EUROS ( 9.600,00 € o Hors Taxes que LE
PRENEUR sdoblige à payer au BAILLEUR ou à son mandataire porteur de ses titres et
pouvoirs, à compter de la date de départ du présent bail, mensuellement et d’avance le
1" de chaque mois.

Tous paiements seront effectués par virement postal ou bancaire à un compte
désigné au PRENEUR par LE BAILLEUR ou au domicile du BAILLEUR.

ffJF
Q_3

A%

Page 37



12

Toutefois, à défaut de paiement lors de la présentation de la quittance, le montant
d€ celle—Ci deviendra portable au domicile de son signataire ou à l’endroit indiqué par
celui—ci sans que la présente clause puisse, en aucun cas, être un motif pour retarder le
paiement.

REVISION DU LOYER
Le loyer annue ci-dessus fixé est susceptible d’être révisé à l’expiration de

chaque période triennale dans les conditions prescrites par la loi.
Sera tenu comme indice de référence initial l‘indice trimestriel des loyers

commerciaux (ILCo établi par l’INSEE. pour le deuxième trimestre 2016 qui ressort à
108,40 points, ldindice de comparaison intervenant dans le cadre de la révision du loyer
sera celui du trimestre correspondant.

L’attenti0n du BAILLEUR est attirée par le notaire soussigné sur les dispositions
de l’article L.l45—38 du Code de commerce qui interdit d’appliquer la révision du loyer
avant la date de la demande effective de révision, notamment si le loyer ne peut être
définitivement fixé lors de l’échéance du terme qui suivra la demande en révision.

CLAUSE RESOLUTOIRE
A défaut par LE PRENEUR d’exécuter une seule des charges et conditions du

présent bail, qui sont toutes de rigueur, ou de payer exactement à son échéance un seul
terme du loyer, le présent bail sera, si bon semble au BAILLEUR, résilié de plein droit et
sans aucune formalité judiciaire, un mois après un simple commandement de payer
contenant déclaration par LE BA]LLEUR de son intention d’user de la présente clause et
mentionnant ce délai, demeuré sans effet.

Si LE PRENEUR refusait d’évacuer les lieux, il sufrait pour l’y contraindre,
d’une simple ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal de grande instance
compétent.

L’indemnité d’occupation à la charge du PRENEUR en cas de non délaissement
des locaux après résiliation du bail sera établie forfaitairement sur la base du loyer de la
dernière année de location majorée de cinquante pour cent.

La présente clause est stipulée sous réserve de l‘application des dispositions des
articles L.622—14, L.631—14 et L641—12 du Code de commerce, respectivement relatifs a
la sauvegarde de justice, au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises.

F I S C A L I T E
Le présent bail est diSpensé de la formalité de l’enregistrement.

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE
LE BA]LLEUR déclare vouloir être assujetti a la taxe sur la valeur ajoutée ainsi

qudil est prévu à l‘article 260-2e du Code général des impts et suivant les modalités
fixées par les articles 193 et 195 de ldannexe H dudit Code.

Il reconnait avoir été averti par le notaire soussigné de ldobligation de souscrire
dans le délai de 15 jours de la prise ddeffet du présent bail, auprès du service des impts
compétent, la déclaration prévue à ldarticle 286 alinéas 1 et 2 du Code général des impts.

LE PRENEUR s‘engage à rembourser au BA]LLEUR la taxe sur la valeur ajoutée
réglée au centre des impts et due sur le présent bail a titre provisionnel en même temps
que chaque terme du loyer.

LE BAILLEUR devra remettre en communication au PRENEUR, le décompte
acquitté de la taxe sur la valeur ajoutée réglée au centre des impts.

JH Q‘ ®
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En cas de renonciation par LE BAILLEUR à 1dassujettissement à la T.V.A., les
droits seront perus annuellement au vu d‘une déclaration qui sera souscrite par LE
BAILLEUR.

SOLIDARITE - INDIVISIBILITE
En cas de décès du PRENEUR, ou de ldun des preneurs en cas de pluralité, il y

aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants comme aussi entre
le survivant des preneurs et les héritiers et représentants du prédécédé, pour le paiement
du loyer et ldexécution de toutes les charges et conditions résultant du présent bail. En
outre, lesdits héritiers supporteront les frais de signications à leur faire en vertu de
ldarticle 877 du Code civil.

ENREGISTREMENT
En application du troisième alinéa de l’article 60 Annexe IV du Code général des

impts, le présent bail est dispensé de la formalité de l‘enregistrement.

F RA I S
Tous les frais, droits et émoluments des présentes et ceux qui en seront la suite et

la conséquence, y compris le cot d’une copie exécutoire pour LE BA]LLEUR sont
supportés et acquittés par parts égales entre BA]LLEUR et LOCATAIRE, ainsi qu’ils
s’y obligent.

MENTION LEGALE D‘INFORMATION
L’ofce notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement

des activités notariales, notamment de formalités d’actes.
Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être

transférées à des tiers, notamment :

° les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité foncière
de la DGFIP,

° les ofces notariaux participant à l’acte,
° les établissements financiers concernés,
° les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales.
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en application

du décret N°2013-803 du 3 septembre 2013, les informations relatives à l’acte, au bien
qui en est ldobjet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et commissions seront
transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire pour être transcrites dans
une base de données immobilières.

En vertu de la loi N°78—17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
chiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de rectification
aux données les concernant auprès du Correspondant Informatique et Libertés désigné par
l’ofce à : cil@notaires.fr.

IMMATRICULATION-AVERTISSEMENT
Le Notaire soussigné a informé LE PRENEUR de l’obligation qui lui est faite de

s’immatriculer au Registre du Commerce et des Sociétés, et si nécessaire au répertoire
des Métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation : absence du
bénéce du statut des baux commerciaux et du droit au renouvellement du bail.

En cas de copreneurs, la même obligation d’immatriculation existe pour chacun
d’entre eux, et si certains copreneurs copropriétaires du fonds de commerce ne
l’exploitent pas, ils doivent néanmoins s’immatriculer en qualité de propriétaire non
exploitant, sous peine de se voir opposer la même sanction que ci— dessus.
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La règle fondamentale d‘inscription obligatoire supporte deux exceptions :

- dans le cas d’un fonds recueilli par succession par plusieurs héritiers, il suffit
que le condivisaire exploitant le fonds soit inscrit ;

- lorsque le fonds dépend d’une communauté entre époux, l’inscription de
l’époux exploitant suffit.

ELECTION DE DOMICILE
Pour ldentière exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection

de domicile savoir :

LE BAILLEUR en sa demeure ci—dessus indiquée.
LE PRENEUR dans les lieux loués.

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE
CONCILIATION

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné de
ldexistence d‘une Commission départementale de conciliation qui peut être saisie soit par
LE PRENEUR, soit par LE BAILLEUR, pour tous litiges nés de l’application des articles
L.145—34 et L.145—38 du Code de commerce, ainsi que ceux relatifs aux charges et aux
travaux.

DONT ACTE sur quatorze pages
FAIT à TREGON, dans les locaux objet du bail commercial, les jour, mois et an

ci-dessus.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant,

puis Madame Gwennola DESCOT‘TES, domiciliée à PLANCOET (Ctes-ddArmoro 44
Rue de la Madeleine, notaire assistant du notaire soussigné, habilitée à cet effet et
assermentée par acte déposé aux minutes du notaire le 25 septembre 2004, a recueilli leur
signature et a lui-même signé.

Et le notaire a lui-même signé.

Cet acte comprenant :
QS

— Lettre(so nulle(so : -—-»

- Blanc(so barré(so : ——- J F/L/— Ligne(so entière(so rayée(so nulle(so : ——-

- Chiffre(so nul(so : _
— Mot(so nui(so: _ l

— Renvoi(so : _
Mi Jean—Franois MERDRIGNAC, Mme Sylvie REHEL, en son nom et

maire de la comm ne de TREGON au nom de M. D a‘. dnique REHEL

Mm Gw nnola DESCOTTES

Q‘
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Maître Gwénola DELORME-DESCOTTES, notaire en l'étude de Maître Gaëtan 
RENAUD, Notaire à PLANCOET (Côtes-d'Armor), 44 Rue de la Madeleine, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-après 
identifiées, contenant AVENANT A BAIL COMMERCIAL.

B A I L L E U R
La COMMUNE DE BEAUSSAIS SUR MER, département de Côtes-d'Armor, 

BEAUSSAIS SUR MER (Côtes-d'Armor) 5bis rue Ernest Rouxel, 
Identifiée sous le numéro SIREN 200 064 699.

P R E N E U R
Madame Sylvie Monique Michelle Nadine NOGUES, commerçante, épouse de 

Monsieur Dominique Pierrick Bernard René REHEL demeurant à TREGON (Côtes-
d'Armor) La Ville Jaffray. 

Née à DINAN (Côtes-d'Armor) le  14 janvier 1967. 
Mariée sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat préalable à son union célébrée à la mairie de MEGRIT (Côtes-d'Armor) 
le 18 juillet 1986. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
La COMMUNE DE BEAUSSAIS SUR MER est ici représentée par Monsieur 

Eugène CARO, agissant es-qualité de Maire de la commune de BEAUSSAIS SUR MER 
ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu d'une délibération du conseil 
municipal de ladite commune en date du 20 décembre 2018, dont une copie certifiée 
conformé est demeurée annexée aux présentes

Laquelle délibération a été adressée en préfecture le 28 décembre 2018 et affichée 
en mairie le 2 janvier 2019,

N’ayant fait l’objet d’aucune décision de retrait, ainsi déclaré.

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF
LE VINGT-NEUF MARS
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Madame Sylvie REHEL est ici présente. 

P R O J E T  D ’ A C T E
Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent 

acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles.

Lesquels, préalablement à l’avenant au bail commercial faisant l’objet des 
présentes, ont exposé ce qui suit :

E X P O S É  P R É L I M I N A I R E

1/ Bail commercial du 20 septembre 2016 :
Aux termes d’un acte reçu par Maître Gaëtan RENAUD, notaire à PLANCOET, 

le 20 septembre 2016, le BAILLEUR, a donné à bail à loyer au PRENEUR des locaux 
servant à l’exploitation d’un fonds de commerce de RESTAURATION - BAR et 
gérance de débit de tabacs, dont le BAILLEUR est propriétaire, situé à BEAUSSAIS 
SUR MER (Côtes-d'Armor) Le Bourg - Trégon , cadastré section A numéro 1168, d’une 
contenance totale de 15 ares.

Ce bail a été conclu pour une durée de neuf années entières et consécutives à 
compter du 1er juillet 2016 pour se terminer le 30 juin 2025. 

Le loyer annuel du bail est actuellement de NEUF MILLE SIX CENTS 
EUROS ( 9.600,00 € ) hors taxes par an (soit un loyer mensuel hors taxes de 800,00 
€), payable mensuellement et d’avance le premier de chaque mois.

Il a été stipulé audit acte que le loyer serait révisé à l’issue de chaque période 
triennale en fonction de la variation de l’indice des loyers commerciaux (ILC) en prenant 
pour indice de base celui du deuxième trimestre 2016, tel qu’il a été établi par l’Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), lequel indice était de 
108,40 points.

En outre, il est précisé que le PRENEUR n’a versé au BAILLEUR aucune 
somme à titre de dépôt de garantie.

DÉSIGNATION ACTUELLE DES LOCAUX (TELLE QU’ELLE RÉSULTE DU BAIL 
COMMERCIAL DU 20 SEPTEMBRE 2016)

Commune de BEAUSSAIS SUR MER (Côtes-d'Armor) Le Bourg - Trégon .
Un BATIMENT indépendant édifié en parpaings sous couverture zing, bardé 

partiellement en bois, de plain-pied comprenant  : salle de bar, couloir, w.c. pour la 
clientèle, salle de restaurant, cuisine, bureau, douche et sanitaires pour le personnel, 
légumerie et cuisine

Avec aire de stationnement au sud – espaces verts à l’Est et à l’Ouest à prendre 
dans un immeuble plus grand figurant au cadastre sous les références suivantes : 
 
Préf. Sect. Numéro Lieudit ha a ca

A 1168 Le Bourg 15 00

Etant précisé par le BAILLEUR aux termes du bail commercial en date du 20 
septembre 2016, que le local objet du bail commercial a fait l’objet : 

- D’un permis de construire délivré le 12 juin 2015, 
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- D’une déclaration d’achèvement et de conformité des travaux en date du 21 
juillet 2016.

2 / Travaux d’extension du local commercial objet du bail : 
Suivant délibération du Conseil Municipal de la commune de BEAUSSAIS SUR 

MER, en date du 8 octobre 2018, il a été décidé par le BAILLEUR de procéder à la 
réalisation de travaux d’extension du local objet des présentes ; 

Aux termes de ladite délibération, Monsieur le Maire de la commune de 
BEAUSSAIS SUR MER a été autorisé à déposer une demande de permis de construire.

Une copie de la délibération du conseil municipal en date du 8 octobre 2018 
demeurera annexée aux présentes ; ladite délibération a été transmise en préfecture le 17 
octobre 2018, affichée en mairie le 17 octobre 2018 et n’a fait l’objet d’aucune procédure 
de retrait administratif, ainsi déclaré par le BAILLEUR.

Par arrêté en date du 10 décembre 2018, le BAILLEUR a été autorisé à réaliser 
les travaux projetés, prévoyant la création d’une surface plancher de 40 mètres carrés,  
suivant permis de construire délivré sous le numéro 22209 18 C0040.

Une copie dudit permis de construire demeurera annexée aux présentes, ainsi 
que les copies : 

- du plan de masse futur, 
- du plan du rez-de-chaussée, 
- du plan de l’étage, 
- du plan de coupes, 
- et du plan des façades,
Dressés par le cabinet Gilles Gouronnec – Architecte DPLG – 66 place 
d’Hexham – 35800 SAINT LUNAIRE.

Suivant délibérations du Conseil Municipal de la commune de BEAUSSAIS SUR 
MER, en date du 20 décembre 2018 et du 27 février 2019, le BAILLEUR a décidé de 
porter le loyer annuel hors taxes à la somme de DIX HUIT MILLE EUROS (18.000,00 
€), soit un loyer mensuel hors taxes de 1.500,00 €, à compter de l’achèvement des 
travaux d’extension et de l’entrée en jouissance du PRENEUR du local créé.

CECI EXPOSE, les parties conviennent et arrêtent ce qui suit :

D E S I G N A T I O N  D E S  L O C A U X  A P R È S  A C H È V E M E N T  
D E S  T R A V A U X  D ’ E X T E N S I O N  

Par suite de la réalisation des travaux décidés par le BAILLEUR en accord avec 
le PRENEUR, la nouvelle désignation des locaux objet des présentes sera la suivante : 

Commune de BEAUSSAIS SUR MER (Côtes-d'Armor) Le Bourg - Trégon .
Un BATIMENT indépendant édifié en parpaings sous couverture zing, bardé 

partiellement en bois, de plain-pied comprenant  : cuisine, bureau, douche et sanitaires 
pour le personnel, légumerie et cuisine, salle de bar, couloir, sanitaires pour la clientèle, 
une première salle de restaurant et une deuxième salle de restaurant.

Terrasses côté sud avec pergola (d’une surface 8,23 m²).
Avec aire de stationnement au sud – espaces verts à l’Est et à l’Ouest à prendre 

dans un immeuble plus grand figurant au cadastre sous les références suivantes : 

Préf. Sect. Numéro Lieudit ha a ca
A 1168 Le Bourg 15 00
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P R I S E  D ' E F F E T
Les dispositions du présent avenant prendront effet à compter de l’achèvement 

des travaux et de leur réception par le BAILLEUR.

La date de prise d’effet à retenir sera la plus tardive des dates entre celle de 
la déclaration d’achèvement et de conformité des travaux et celle figurant sur le 
dernier procès-verbal de réception des travaux.

Les parties déclarent en outre qu’il n'est apporté aucune novation aux droits des 
parties, ni aucune autre dérogation au bail sus-énoncé, dont toutes les stipulations non 
contraires à ce qui précède continueront à s'appliquer comme par le passé. 

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S
BAILLEUR et PRENEUR attestent ce qui suit :
- qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure, notamment relative à la 

protection des majeurs, susceptibles de restreindre leur capacité civile ou de mettre 
obstacle à la libre disposition de leurs biens ;

- qu'ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, sauvegarde de 
justice, liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de 
paiement ;

- qu’ils ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation.

Le PRENEUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous sachants 
afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes les 

informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance déterminante 
sur leur décision respective de contracter et ce qu’il existe ou non entre elles un lien 
particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 
informations aisément accessibles ;

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 
est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

D E V O I R  D E  C O N F I D E N T I A L I T E
Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle 

obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du 
droit commun. » 

C O P I E  E X E C U T O I R E
Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR.

F R A I S
Tous les frais, droits et émoluments des présentes et ceux qui en seront la suite et 

la conséquence, y compris le coût d’une copie exécutoire pour LE BAILLEUR sont 
supportés et acquittés par parts égales par le BAILLEUR et le PRENEUR ainsi qu’ils s’y 
obligent.
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E N R E G I S T R E M E N T
En application du troisième alinéa de l’article 60 Annexe IV du Code général des 

impôts, le présent bail est dispensé de la formalité de l'enregistrement.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure ou en leur siège indiqués en début du présent acte.

C O M M I S S I O N  D E P A R T E M E N T A L E  D E  
C O N C I L I A T I O N

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné de 
l'existence d'une Commission départementale de conciliation qui peut être saisie soit par 
le PRENEUR, soit par le BAILLEUR, pour tous litiges nés de l'application des articles 
L.145-34 et L.145-38 du Code de commerce, ainsi que ceux relatifs aux charges et aux 
travaux.

E Q U I L I B R E  D U  C O N T R A T
L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation entre 

les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au sein des 
présentes.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

Conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945, vos données 
personnelles font l’objet d’un traitement par l’Office pour l’accomplissement des activités 
notariales, notamment de formalités d’actes.

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 
transférées notamment aux destinataires suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 
(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 
2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de 
l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue 
comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable afin 
de mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
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authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, vous pouvez 
accéder aux données vous concernant directement auprès de l’Office notarial ou du 
Délégué à la protection des données désigné par l’Office à l’adresse suivante : 
cil@notaires.fr. Le cas échéant, vous pouvez également obtenir la rectification ou 
l’effacement des données vous concernant, obtenir la limitation du traitement de ces 
données ou vous y opposer pour motif légitime, hormis les cas où la réglementation ne 
permet pas l’exercice de ces droits. 

Si vous pensez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 

jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, 
puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 
signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.

Page 6Page 46



ANNEXE A LA MINU'Œ
D'UN ACTE gggg | 5

ETAT DES L|EUX / 20 3 p_ 2015

…
.

Restaurant Bar Tabac 229 E SOUSSIGN

SALLE DE RESTAURATION /
SO]

/ra3 GnL Qhün… {5 «nc1gäg
l

M 3…
”Q €w.k& Q ©__Au Le__ ?Fenêtres \ _» CJ >c \”e_&J UU" Cl M\ €

V©c

P rt )0 es
%{h11…; Ab®cty/_,

ACCUEIL

SOI

4€gg_r&& 93A)©.…
M…s

…QgP| 0 gZH/«glast
Fenêtres g

Porte

SANITAIRES CL|ENTLE

Sol /—
Murs /
Sanitaires /

%… ®r©ä…… d»z ü%lfi%lä

SANITAIRES HANDICAPS

SOI /'
Murs /
Sanitaires /
P rto e /

Page 47



SANITAIRES PERSONNELS

50| ) \lAH…Æ» a…enlf W…
Murs

Sanitaires _/..
Porte /
CUISINE

6ê
Murs

//uiewfi g©xr>3 AQn :l PMn_Œ3
Porte

\ew %LP %1 376…
Hotte

STOCKAGE

Soi /ŒS)Œ)
Murs J/
Porte

VQSKML ©©Q «?)f/

BURAU

Sol /
MU_S /
Fenêtres /
Pore/Qww W\ %fib. dix. %ü{_f@ d© da3

_

AM »

Page 48



BAR

SOI

_gduêA {LL PQLAYH/AL—-

…WALÆL& at. Æ…g…
Fenêtres

Porte
@©\lfA\oa… …_QCau eùèu. Qc_©ma

Meuble de bar

mtagères

A Trmgon, le Vu, le locataire Vu le proprimtaire

JI© / W

QFN @

Page 49



TAT DES L|EUX
Entrée oç Sortie

Date d‘entrée :L; /_}_ /_g\
Date de sortie:Q /3; l_Q}L

L‘état des lieçx do.! être êtabH de iaon contradçctoxre entre les deçx
parties lors de la remise des clés aç locataxre et lors de êew restitçtion en
n de baiiÊ coniormément a l'article 3 de la Lo: n'89-462 dç 6jçillet 1989.
H ia:t saize dç contrat de locationÊ dont il ne peçt être dissocie‘
Il est possibe er recommandé de le compléter avec des :”r—oios 5:gne‘es
des deç parties

LES LOCAUX

Type: D Appartement D Eaison gIŒ‘ —Q'
Ca‘nmDa

Sçriace: ___ Nb plè es principales ___
Adresse=&
/\E Oi)

%QŒa@ {n.—{;;
LE BAILLEUR (oç EANDATAIRE)

cwnçe: D E D Eme D Elle

Prénom et nom I Dénomination sociale :
7 _ 7NW Q>@iD‘6 6JÿL WA

Adresse—S_QÆ._ŒQ@%%
”LSSO beaçes m EQl

LE(S) PRENEUR(5)

Civilité: D E & Eme D Elle

Prénom et nom : Q&AQ %KCk
Adresse (si état des lieçx de sortieÊ mentionner la noçvelleadrm de domklaon} :

Inios çtiles
LECTRlŒE‘ : DEEARCHES

CONTACH 09 75 18 35 03
Seiectra (non sçrtaxé; l-v : 8H-21HÊ sam :8H30—18H30)
dim :9H-17H)

'
Relevé de compteçr Nçméro de compteçr

HP :

çc:é 3_ N‘: ___
Ancien occçpant: »___________

6 GAZ NATUREL : DEARCHES
CONTACT: 09 75 18 35 03
Selectra (non sçrtaxé ; l-v : 8H-21HÊ sam : 8H30—18E30)

_Êdm$'?7l … iÊ … __ _ _…
Relevé de compteçr Nçméro de compteçr

mmcremançss NERGTlgUES

… électricité

m D gaz natçrel
D collectii

Cha se
açtre:

| a électricité
gaz natçrel
coll ct'i

Eaç chaçde % açtre
:'

m électricité
|..j gaz natçrel

gaz boçteille
cçisson açtre: 7 ____

EAU

Eaç iroide a Eaç chaçde

Relevé de compteçr Relevé de compteçr

Q; 535 .$'L

/ lNTERNET TELEPHONE : DEEARCHES
Tester l'éligibilité bre optiqçe
Faire oçvrir la ligne
CONTACT: 09 75 18 41 39
Selecta (non sçrtaxé ; l—v :9H—20H30Ê sam :9H—18H)
dim :9H-17H)
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PARTIES PRIVATIVES ATTACHES AU LOCAL

Partie privative
7

N° bescrptii et état

Cave /
Parking /
Jardin /
Balcon /
Terrasse } /R_A>

CLS

Typeclé Nombre $: Commentaire

Q&ræ’;
_ V A i

_L_(
i

6/O°«l2L W _@Ê _<___

gare agp LA\w 1 é//ç @5
i W

[
Ê. v _ _

QUIPEEENT DE CHAUFFAGE

Q Chaçdière individçelle Etat :_Q
D Nombre de radiateçrs à eaç :

D Nombre de radiateçrs électriqçes :

Ballon d'eaç chaçde
\

Etat :

i'Î°
‘
Ê . …Î ‘> w«i Q l
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QUIPEEENTSÊ AENAGEEENTSÊ D|VERS '

; :a: v mt° +-a .3 '
"' ç

Elément 3 3 : E 3 Commentaire
.2 ‘D! ° ç N Îdl

…__ _ …__ ___—_ __…_
Sonnerie /
Interphone /
Alarme >O

Bote açx lettres

Portail

Cheminée

Toitçre

Charpente

_

25

Isolation

Evacçation eaçx
plçviales (goçttières...) ><

><

X><

Dans la partie commentaire des pages sçivantesÊ voçs poçvez préciser les dommages existants à signaler .et—des

détails sçr chaqçe élément comme le type de ienêtre (porte—ienêtreÊ velçxÊ boisÊ PVC...) Ê de vitrage (doçbleÊ
simple.)Ê de spl (ParqçetmassiiÊ moqçette-@; de revêtement mçral (peintçreÊ «épis. papier peint…1.

Paraphes C\H iD?Î

i

\Î" i‘94 Êl
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P|EC_E1. 5g‘k W_
&g ÊÊ a \;Ê ga ;

Elément Î _%
'

à ' à Commentaire
n= ÊêÊ 7 E…? ‘a

PortesÊ mençiserie '

|

n l

Fenêtres (vitres et volets) i_ @
Plaiond \O

3°! _ >< 5‘?‘ ?°°:… …Œ‘” Î"Î ___
Plinthes

Eçrs w 1

Chaçiiage] tçyaçterie
[

\o
Prises et Interrçpteçrs W

Eclairage )

Rangement] placard >

Açtres commentaires

PIECE z =$k@@L&
—' — %Î «

Elément Æ % = 33 _wi Commentmre: 8 52'4_
PortesÊmeriçiserie )0

vi
_ _ _…

enêtres (vitres et volets) EÎ
_ .

l

_Î _______ _

P*aiond …lêl l… …… - __ _ _ __
__Ê $° _J_ N°Î _ __ ………… ___…_

Plinthes
|

\QV__
mçrs {

»
N '

_
W

Chaçiiage/tçyaçterie \p
J_W _ _— _ ii—)———w

—Pnsesetinterrçpteçrsr :;6_: _ __ A _ __ ___$_ A _

_
Eclairage i — _ i ”ig—E$ _

Rangement] placard
J

Il

l' /‘
Açtres commentaires

‘ Paraphes : C3°b dE'JJ
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PIECE 3_ &&EL

PortesÊ mençiserie
*

13a

= *
çw ç m< «HI

Elément '3 5 ° 3 ‘ 51
‘Êo —w g aç E_m —ç

_… \_"L _m_ i 1

Commentaire

755
4.

A…

…

s .Ê__ i __…rw-_ i . -.- …

Fenêtres iiirese \;o—lets)

_
*”

plaiànJ
*”

__
S;|

… i

—"ÆesÎ 4 *

—* *

&Lrs
_agelte—y—aetene 6‘6

Prises et interrçpteçrs

Eclairage

|
2:

Rangement / placard

Açtres commentaires

P

_
ÿPortesÊ mençiserie

ntres (vitres et volets)
t

H _

Plaiond

—__ __ _—""
‘si Î’”’i

_—
mPlinthes

** _ _*__w … ”ad—#_ __—

_"
'Eÿ‘rs Î_" _ _

:—naçage / tçyaçterieo_b
H

Prises et interrçpteçrs
…

Eclairage

_ — A _ — __—__!—
v
VRangement/ pla

7 7 A __ _ ) —

Açtres com entaires

l

|

Paraphes :

.
CÎ)?

… W 35 !

Page 54



15 .. W. gs .Ê
Elément _%

‘: 'i % Commentaire
‘»= 8 __ EÊè L

PortesÊ mençiserie
. p ‘

i

Fenêtres (vitres volets) ( pW
ièia*iond

i…?
TP

_
s… Îgo

Plinthes
à

(O
&…}; ip

Chiiae! teyeçterie )0
I

A
__Piseset interrgptegrsg

_ _P_
‘

Eclairage }0"
Ranggàèàljrçgurd

}

Açtres commentaires

PIECE 6 :

= "‘ =}...
Elément

_ _ Commentaire
'l-Î- m êÎÎ

èeneeÊmençiæ}ie
… :Î. V

}Q‘ «UkL avec P\"@LæDDU—c L —Œ\o\ê ”…Î
éèç&(vnrésetvone{gy—i

* ‘ "{o—i’ W "” w HW _ ””
Plaind

** …'— …”' ”:" _ _”_”_m‘ ”W:—Î___j'" '""sàçw" "
{

\o
‘ k

:‘êD'—reà _:_ …JŒ
… Î E Î " …W__Î _Î

Eçrs i\o
i

E—-d;aeiiag‘e l»tçaçtérie
1

_ _ _— _

——P‘ises etinierrçpteçrsk p ‘

__ V

Eclairage
H

!\0—
A … ; ”_ _

_V

HRangement/placan'dr
W PEA

;

_ <V—ç ___—_ çv…WW_Î Î-Ê _— —

Açtres commentaires

‘_Para_phesz
V
&UQ E&b l
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EW?!Î Q
—- « s

Elément ... 8 = B ' =
\

‘U çl E g
r

VPortesÊmençserie Il:
>

p
.

|

Fenêtres (vitres et volets)
A.…

Plaiond
ir

:)
;

_

:‘
So.

* :Î "

p: :Î*** …… *: *

Î\;Ê
4

:_

Ê

Eçrs i ><5: Î:

Chaçiiage/tçyaçterie { \0
!

‘

"
Prises et interrçpteçrs

V

‘

V A …

\p ‘

_

Eclairage
;

V .

Cp
V

V

Rangement/plaurd-
_ Î_ '

Evier(s) _
V .

>o

Evacçations eaç
‘.‘

V

\8
_

V

Plaqçes de cçisson
i

' V

\0 |:

a:

Lave—vaisselle

V ETV
\o:

k _

Réirigérateçr
. . .

à: \b|”‘ '*‘ ' :… *

:>o
_ ”

Plan detravail
_

:

…

\Q:
'

poçr
" ’

::o

Commentaire

Açtres commentaires

AUTRES COEEENTA|RES GNRAUX ET AUTRES P|‘ECES

‘: Paraphes :
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WC_'__ 9@ewA
Elément

\}
Commentaireétat Etat

‘

mwen.

.

Eaçvais

w

état

PortesÊ mençiserie

Fenêtres (vitres et volets)
'"6

;Bonétat

+
Eçrs

Chaçiiage / tçyaçterie
{€W
1635

Prises et interrçpteçrs

Eclairage

i'ms!

Rangement] placard

Açtres ccmmentaires

®e@e. K
wc. 9K‘ uç‘eaæm

wc 2 d.…ente
Elément

PortesÊ mençiserie

Fenêtres (vitres et volets)

Plaiond

Eçrs

Eclairage r

Rangement/ placard Ê

_e ei ÊÊ___r __…
ÎU

-6
6

vBon

état

i

Chaçiiage / tçyaçterie \Q
Prises etinterrçpteçrs l P

+7 ÊÊ Ê +ÊÊ __..—

Açtres commentaires
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SIGNATURE DES PARTIES

Fait à /Q QC aQQ Ê le_Œ_ŒŒ n% exemplaires originaçxÊ
Chaqçe partie TGCOHHBISSBH en 8VOI' reç çn.

LE BAILLEUR
Renseigner le prénomÊ le nom oç la dénomination socialeÊ
la mention « certiiié exact » et signer :

LE(S) LOCATAIRES(S)
Renseigner le prénomÊ e nomÊ la mention « certiiié exact » et signer:

UqKCex… QD\«SLt QŒ'
‘Dh‘{u« Q.\<a’

OBSERVATIONS ET RESERVES EVENTUELLES DU LOCATAIRE

L‘état des lieçx peçt être complété par le locataire dans les dix joçrs de la tençe de l‘état des lieçx d'entrée.

Le locataire peçt açssi compléter l'état des lieçx d'entrée avec l'état des éléments de chaçiiage pendant le premier mois de chaçiie.

i Electricité Gaz Eaç Internet \
Test éllgbilité bre

h
Transmettez vos relèves aç Transmettez vosmlèves aç RetroçvezÊ si besoinÊ optiqçe et installed…

Dêm3rc es l n
'

mçnici l .
déménagement

e à"metmD _pa box lntemet aç .

09 75 1835 03 09 75 1835 03 °°"° e…".
09 75 1841 39

Contact .
(non sçrtaxé: l—v: 8H—21H. (non sçrtaxé; l—v : BH—Z1HÊ ' (Î°°Î"ÎÎ ” ‘ 8”‘

sam : 8H3048H30Ê dim : 9H-17H; sam : 8H30-18H30Ê dim : 9|+11H ;
eaçseleccm""Î 21H- Sm_= 1°”

Selectra) Selectra) 18H3OÆÆZWH-

|

1

Paraphes :
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LISTE DES EXPOSITIONS

2019 

Chesnais ; 1er avril au 27 avril 2019 pour valeur d’assurance de 4.300€
Uriac ; du 3 mai au 3 juin 2019 pour valeur d’assurance de 20.000€
Verpiot ; du 1er au 20 juillet 2019 pour valeur d’assurance de 90.040€ 
Dressayre ; du 21 octobre au 2 nov. 2019 pour valeur d’assurance de 3.630€

2020

Charlie Hall du 10 au 29 février 2020 pour valeur d’assurance de 13.700€

2021

Lebrun du 12 juillet au 20 aout 2021 pour valeur d’assurance de 16.650 €
Chedeville du 23 octobre au 13 nov. 2021 pour valeur d’assurance 19.910€
Buquoy du 22 novembre au 13 décembre 2021 pour valeur d’assurance de 5.700€

2022

Bocel du 11 au 30 avril 2022 pour valeur d’assurance de 19.800€
Naga du 9 juin au 1er juillet 2022 pour valeur d’assurance de 19.800€
Heurteau du 9 au 31 juillet 2022 pour valeur d’assurance de 6.100€
Gautier du 13 octobre au 7 nov. 2022 pour valeur d’assurance de 10.000€



FONDS D'ŒUVRES DE B/M

ARTISTE ŒUVRE
Montant

achat
quantité DATE D'ACHAT lieu

1 Laurence BRISSON sculpture papier -le trio 500 1 avr.-14 Bibliothèque

2 POLANI photographie COMMANDE-mouvantes brillances 500 1 mai-14 salle mariages

3 Claudine DAUDE photographie-courbes 500 1 août-14 Bibliothèque

4 Gwénaël de VILLENEUVE aquarelle- bateaux aux amares 500 1 août-14

5 SILORET Daniel peinture à l'huile sur isorel-frappe le ciel écoute le bruit 500 1 sept.-14 Bibliothèque

6 Danièle BAZANTAY peinture-ancre noire 500 1 nov.-14

7 HASLAY Jean-Michel photographie-aube boisée 500 1 avr.-15 Bibliothèque

8 KASAM peinture au pochoir-flûte enchantée 500 1 mai-15

9 Jean-François VERPIOT aquarelle-quai N°5 500 1 sept.-15

10 Monique BEGUE peinture-coquelicots en marche 500 1 nov.-15

11 Aurélie OBERLE sculpture métal-éléphant macabre 500 1 janv.-16

12 Eric LE BOUCHER peinture-espaces de craintes 500 1 avr.-16

13 OGIER peinture-coiffes bretonnes 500 1 été-16

14 JENOUVRIER peinture triptyque-capuccino doré et pierres précieuses 500 1 sept.-16

15 CRABIT crayon et pastel-marée basse 500 1 oct.-16 Plessix

16 CARRE  Valérie aquarelle sous-marine-laminaires 500 1 déc.2017

17 INTI peintures (métal incrusté)-arbre lunaire et colombes de l'amour 500 2 fév.2017

18 RHIZO peintures à la surfwax-repos tablette 500 1 Avril .17 Bibliothèque

19 SALABERT G. photographies  /3 photos-terre-mer-vitraux de Ploubalay 500 3 été.17

20 MARREC Jean-René sculpture céramique-sans titre jaune 500 1 oct-nov17 Bibliothèque

21 BERHAULT Maryline sculpture céramique-Roger et Sidonie 500 1 oct-nov17 Bibliothèque

22 PINAULT Christian sculpture céramique-balise 500 1 oct-nov17 Bibliothèque

23 HEDE  Armel sculpture céramique porcelaine enfumée-l'œuf 500 1 oct-nov17 Bibliothèque

24 KIMMEL Audrey sculpture céramique-graine végétale 500 1 oct-nov17 Bibliothèque

25 GUEROUT Mclaude photos / 2tirages-équilibre bleu et splash 500 1 avril .18 Bibliothèque

26 VETTER Sylvie sculpture terre-la valse d'après Camille Claudel 500 1 2015-2016 Bibliothèque

27 RETROSPECTIVE ÉTÉ 2018 30 pieces 500 27 œuvres de 500€ chacune

total 13500€

28 DEMY Laurence œuvre murale poterie blanche-fantasme. Série intimité 500 oct.-18 mairie

29 CHESNAIS Laurence peinture-foule 500 avr.-19 Bibliothèque

30 URIAC Robert peinture-le bal 500 mai-19 Bibliothèque

31 VERPIOT Jean-F peinture ? Voir facture auprès de Stéphanie GERVAIS 500 expo maquettes été 2019

32 DRESSAYRE Catherine  photographie-Epure 500 don de livres nov.-19 Bibliothèque

33 HALL Charlie ceramique-bubble 500 plasticienne févr.-20 Bibliothèque

34 Elisa Schleiffer aquarelles et encre de Chine-portrait de Joyca et Tomasi 500 juin-21 Bibliothèque

36 Lorraine Lebrun peinture-grande marée 500 été 21 Ludothèque

37 Sophie Chedeville peinture-Ecume I Hommage à Woo KI2021 500 oct-nov 21 mairie

38 Sophie Buquoy photographie-villa Melzi 500 déc.2021 mairie

total 18500€

39 JOELLE BOCEL aquarelles 2 500 2022 mairie

40 JEAN CHARLES GAULTIER peinture 500 2022 mairie

41 NAGA peinture 500 2022 mairie

Autres

RABILLER Thibault panneau peint à la cire - Crosse en l'air Monument aux morts, Ploubalay

Sophie Chedeville reproduction d'œuvre sur bâche PVC - Chemins de Beaussais Mur du Presbytère, Ploubalay

ROUIL Chrystophe reproduction de peintures sur alu dibon - Chemin du Château Motte féodale Plessix Balisson

KALEI série d'illustrations - Dim'zelle fichiers numeriques

KASAM fresques au pochoir sur postes de transformation EDF divers lieux sur Beaussais

JOUAS POUTREL Didier dessins aquarellés (X2) - vues d'artistes du château du Plessix mairie du Plessix

DON ANONYME statue de la vierge en bois peint église du Plessix

LAETITIA ROUXEL exposition illustrée sur panneaux PVC - Ludoxie, une vie de femme au Plessix Vallée des Fontenelles

peinture église de Trégon





COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

ASSURANCE 
DOMMAGES AUX BIENS 
ET RISQUES ANNEXES

STATISTIQUES SINISTRES



Liste des sinistres sur la branche 'Dommages et Protection financière' de VILLE DE BEAUSSAIS SUR MER

Sociétaire 309835 / C

Il s'agit des sinistres déclarés sur la période du 01/01/2019 au 26/12/2022

Edition du 27/12/2022

N° de 

déclaration
Référence sociétaire N° de contrat

N° de contrat 

(PMA)

Type de 

contrat

Date du 

sinistre
Lieu

Marqueur 

contentieux / 

amiable

N° de risque Nature détaillée de l'événement
Paiements nets 

de recours

Provisions 

restantes
Cout global net Etat du dossier

Date de 

clôture

2019111350A SINISTRE 31/01/2019 309835-4 3032-0001 DAB 31/01/2019 22650 0 1 CHOC/VTM 0,00 0,00 0,00 SANS_MOUVEMENT 02/04/2020

2019243622Z PERTE DE LOYERS 309835-4 3032-0001 DAB 01/02/2019 22650 0 - AUTRES DOMMAGES 11 932,26 0,00 11 932,26 CLOS 05/10/2020

2019182110N PERTE PRODUCTION ELECTRICITE 309835-4 3032-0001 DAB 01/05/2019 22650 0 1 AUTRES DOMMAGES 0,00 0,00 0,00 SANS_MOUVEMENT 09/04/2020

2020220285P LE FEU ROUGE 14 11 2020 309835-4 3032-0001 DAB 14/11/2020 22650 0 - VOL/effraction 1 416,00 0,00 1 416,00 CLOS 26/01/2021

2021100263M DATE DE SINISTRE 28/04/2021 309835-4 3032-0001 DAB 28/04/2021 22650 0 - AUTRES DOMMAGES 5 074,65 3 649,35 8 724,00 EN_COURS -

2021074631B SINISTRE 02.06.2021 309835-4 3032-0001 DAB 02/06/2021 22650 0 - DDE/infiltration toiture-terrasse-cheneaux-gouttières 0,00 0,00 0,00 SANS_MOUVEMENT 26/07/2021

2021088754C . 309835-4 3032-0001 DAB 23/08/2021 22650 0 2 BRIS DE GLACE/autre 71,00 0,00 71,00 CLOS 27/10/2021

2021110178P TEMPETE AURORE 309835-4 3032-0001 DAB 21/10/2021 22650 0 - TOG OU TGN/tempête ouragan cyclone 429,00 0,00 429,00 CLOS 14/01/2022

2021124776G 21 08-DEGRADATION DU 21/12 309835-4 3032-0001 DAB 21/12/2021 22650 0 - VOL/effraction 0,00 0,00 0,00 SANS_MOUVEMENT 29/03/2022

2021124746Z SIN DU 24/12/2021 309835-4 3032-0001 DAB 24/12/2021 22650 0 - VOL/effraction 0,00 0,00 0,00 SANS_MOUVEMENT 11/01/2022

2021124699Y 21 10- DEGRADATIONS 309835-4 3032-0001 DAB 30/12/2021 22650 0 - VOL/vandalisme 561,10 35,90 597,00 EN_COURS -

2022012805F 22 03    VANDALISME 20/03/22 309835-4 3032-0001 DAB 20/03/2022 22650 0 - VOL/vandalisme 2 066,00 871,00 2 937,00 EN_COURS -

Totaux 21 550,01 4 556,25 26 106,26

12 sinistres déclarés sur 47 mois.


